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VD'TE. 
 CAUSE ILLICITE. 

NULLITÉ. — PREUVE 

PREUVE PAR ÉCRIT 

DÉFAUT DE CONSENTEMENT. 

PRÉSOMPTIONS. COMMEN-

ÇAT »E 

I. Une Cour impériale qui, sur la demande en nullité 
•■*é cette de-

des faits 
d'un acte de vente pour cause illicite, a écarté cette de-
mande et maintenu la vente, en se fondant sur des faite 
et circonstances dont l'appréciation lui appartenait souve-
rainement, et qui lui ont paru détruire les allégations di-
rigées contre l'acte dont il s'agit, échappe au contrôle de 
la°Cour de cassation. 

Cette même Cour a pu repousser la preuve tendant à 
établir subsidiairement que si la vente ne reposait pas sur 
une cause illicite, elle devait, du moins, être déclarée 
nulle comme étant le résultat d'un concert frauduleux or-
ganisé par ceux au profit desquels elle avait été faite, s'il 
esleonstaté en fait que les parties qui concluaient à la nul-
lité avaient elles-mêmes pris part à lafraude. Nemo audi-
iur suam turpitudinem allegans. 

II. Lorsque, dans un acte de société, il a été stipulé que 
les actes importants de cette société ne seraient valables 
qu'autant qu'ils seraient faits avec le concours de tous les 
associés, ou au moins de trois d'entre eux, un arrêt a pu 
décider, sans violer aucune loi, qu'une vente signée seu-

, lement par deux des sociétaires était valable, si, pour le 
juger ainsi, il a déclaré en fait qu'un troisième associé qui 
ne savait pas signer y avait adhéré et consenti, et s'il a 
fait résulter la preuve de cette adhésion et de ce consente-
ment de présomptions graves, précises et concordantes, 
appuyées d'un commencement de preuve par écrit que 
les juges ont puisé dans un interrogatoire sur faits et arti-

I clos. 

Rejet, an rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche ; 
plaidant, M* Hallays-Dabot, du pourvoi des consorts We-
uey, contre un arrêt de la Cour impériale de l'île de la 

; DE co»m «eimion, du 17 juin 1839. 

lONCESSION DE CHEMIN DE FER. CESSION. DROITS 

D'ENREGISTREMENT. 

I. La perception du droit proportionnel auquel peut 
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gouvernement? 
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nus. Il n'est pas contesté que M™' Leb. ... est née à Paris 
le 14 janvier 1831 ; sa naissance a été inscrite à la mairie du 
lor arrondissement dans les termes suivants : « Acte de nais-
sance de Marie-Joséphine-Pauline, née rue Saint-Nicolas-
d'Antin, n° 1, fille de demoiselle Françoise-Appoline et d? 
père non dénommé. » Le 17 janvier 1831 un acte de bap-
tême était dressé dans les mêmes termes ; Marie-Joséphine-
Pauline est encore désignée comme fille de demoiselle Fran-
çoise-Appoline. 

Nous affirmons que la jeune Marie-Joséphine-Pauline, née 
le 14 janvier 1831, aujourd'hui M"" Leb. . . ., a été placée 
dans une maison de, sevrage, chez une dame Ldp....; qu'à 
cinq ans elle a été confiée à une dame M , couturière à 
Versailles ; qu'elle a été mise ensuite au couvent chez les 
Dames de la Nativité, à Pont-à-Mousson, jusqu'à l'âge de seize 
ans, époque à laquelle elle est revenue à Versailles, chez une 
dame Leb. . . . ., belle - sœur de M""> Lec M"'e 

Leb. . . avait un fils, qui a épousé l'appelante. Ce mariage 
n'a pas été heureux. A la date du 24 juin 1858, une demande 
en séparation de corps, pourexcès, sévices et injures graves, 
a été intentée par M"" Leb... contre son mari; si cotte instance 
est encore pendante, c'est malgré elle, car elle s'est 
présentée seule devant M. le président pour la tenta-
tive de conciliation ; cette instance a dû s'arrêter devant 
une autre beaucoup plus grave. M"" Leb. . . . venait d'avoir 
la preuve qu'elle était la fille de M"'" veuve Lec En 
1858 mourut M. Théodore Lec , qui avait épousé en 
1824 une demoiselle Françoise-Appoline Leb. . . ., qui se 
rait précisément la personne désignée dans l'acte de naissance 
de 1»31 comme mère de l'appelante. 

En possession des preuves de sa filiation, M"* Leb. . . . 
forma une instance 1° contre M. Leb. . . ., son mari, qui 
refusa de l'autoriser à ester en justice; 2° contre Mme veuve 
Lec , qu'elle prétendait être sa mère; 3° contre M. 
Charles Lec. . . ., fils légitime de M. et M""e Lec , 
unique représentant de M. Lec L'assignation , 
à la date du 16 mars 1859, tendait à la rectification des actes 
de naissance et de mariage de Mm' Leb. . . ., en ce qu'elle 
y était désignée comme née de père inconnu, tandis qu'elle 
devait être désignée comme issue du mariage des sieur et 
dame Lec. . . . 

Des trois parties assignées, la première qui se présenta fut 
M. Lec. ..... fils, le frère légitime, qui déclarait recon-
naître et avoir toujours reconnu M"" Leb. . . , comme sa 
sœur. M™« Lec , qui, d'après nous, serait la mère de 
M°* Leb. . . ., répondit qu'elle n'était pas sa mère; que le 
rapprochement entre ses noms et ceux de l'acte de naissance 
s'expliquaient par une simulation ■faite à dessein afin de ca-
cher la véritable mère; que les soins donnés à M'1" L"b. . . . 
par elle l'avaient été par simple affection; que si, dans nne 

; lettre d'i 1858, «n parlant de M""1 Leb. . . ., elle l'appelait 
sa fille, c'était un terme d'affection; que, d'ailleurs, l'enfant 

i serait adultérin, et que la loi défendait toute recherche de 
| filiation adultérine. 

Le Tribunal n'a pas adopté le système odieux, surtout 
dans la bouche d'une mère, qui terminait les conclusions de 
la veuve Lec ; il a abordé la question en droit, et 

; voici comment il l'a résolue à la date du 24 février 1860 : 

« Attendu que la femme Leb réclame la rectifica-
! tion de son acte de naissance, indiquant qu'elle est fille na-

turelle d'une demoiselle Françoise-Appoline, sans profession, 
âgée de vingt-six ans, née à Versailles, et réclame l'état à» 
fille légitime de la femme Lec ; 

« Attendu que pour établir sa prétention, elle produit des 
pièces et documents qui, selon elle, forment un commence-
ment de preuve par écrit et lui permettent d'établir par une 
enquête la filiation qu'elle réclame ; 

« Attendu que si l'article 323 du Code civil permet la 
preuve par témoins de la filiation, lorsqu'il y a commencement 
de preuve par écrit ou des présomptions ou indices suffisants, 
l'article 325 déclare que la preuve contraire pourra se faire 
par tous les moyens propres à établir que le réclamant n'est 
pasYenfant de la mère qu'il prétend avoir, ou même la ma-
ternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère ; 

« Attendu qu'en supposant que les documents produits 
puissent établir un commencement de preuve par écrit et 
permettre à la demanderesse de prouver par enquête la ma-
ternité qu'elle réclame, il est dès à présent établi par les piè-
ces produites que Lec... n'est pas le père de la demanderesse ; 

« Que l'enquête ne pourrait donc établir au profit de la 
femme Leb... qu'une maternité adultérine ; 

« Et qu'aux termes de l'article 342, la recherche de la pa-
ternité ou de la maternité n'est pas admise lorsqu'on arrive 
à une filiation adultérine ou incestueuse ; 

n Qu'en présence des dispositions de cet article et de l'ar-
ticle 335, la déclaration de Charles Lec... contenue dans ses 
conclusions est sans valeur et ne peut être invoquée pour 
conférer à la femme Leb... un état formellement prohibé 
par la loi , 

« Par ces motifs , 
« Déclare la femme Leb... non-recevable en ses deman-

des, l'en déboute, et la condamne aux dépens. » 

Tel est le jugement dont est appel. 
Avant d'examiner la question de droit, j'ai besoin de m'ex-

pliquer sur les faits complètement en dehors du procès qui 
terminent les conclusions de M"" Leb... Cette dernière a dit : 
La demande im réclamation d'état tendant à faire déclarer 
M"" Leb..., nièce de son mari, il en résulte non pas une sépa-
ration de corps, mais une nullité complète du mariage, et c est 
pour obtenir cette nullité que Mmr Lec... a formé sa deman-
de en recherche de maternité., On a ajouté qu'elle avait aban-
donné ses enfants : voici ce qu'il y a de vrai sur ce point : 
M. le président avait ordonné que ces enfants resteraient en 
pension , le mari de M"" Leb... s'entendant avec M"" Lec..., 
s'est emparé des deux filles, et les a placées chez M"' Lec... 
Quand M°" Leb... a voulu avoir des rapports avec ses enfants, 
elle a trouvé un tiers, un M. Millet, qui veut qu'on le solli-
cite pour que le père puisse voir ses enfants; il impose des 
conditions ; et Mra* Leb... écrit constamment, pour obtenir 
de voir les enfants. C'est dans cette situation qu'on a osé re-
procher à Mmr Leb... de négliger ses enfants. 

On a ensuite accusé la conduite de M"" Leb..., j'ai voulu 
savoir ce qu'il y avait de vrai dans ces accusations. M™' lasu-
périeure du couvent des dames de Saint-Jacques, au près des-
quelles M™e Leb...s'est retirée pendant l'instruction, m'a écrit 
une lettre pour rendre hommage à sa conduite. (M Dufaure 
donne lecture de cette lettre, ainsi que de celles qui ont été 
écrites par M. Lec..., qui reconnaît M°" Leb... pour sa sœur, 
et pard'autres parents de M"" Lec.) 

Quels sont les faits constants? M"" Leb..., appelante, est 
née en 1831 d'une demoiselle Françoise-Appoline, âgée de 
vingt-six ans, native de Versailles; or, M°" Lec... s'appelle 
Françoise-Appoline, est née à Versailles, avait vingt-six ans 
en 18°31. M",,!Lec... explique tous ces rapprochements en di-
sant : « C'est une mère audacieuse, qui a voulu déguiser sa 
maternité en la rejetant sur moi.» Maiscomment se fait-il que 
M™ Lec... ait pris soin de cet enfant? Elle l'avoue dans ses 
conclusions. Comment se fait-il qu'elle ait écrit en 1858 cette 
lettre dans laquelle elle appelle M-» Leb... sa fille, et qu'elle 
l'appelle la sœur de M. Ch. Lec...? Ainsi, non seulement 
identité et coïncidences, soins avoués, concours de Mm* Lec... 
au contrat de mariage, mais encore aveu formel dans une 
lettre venant se joindre à l'aveu de tout une famille. 

Nous nous présentons avec ces documents, et nous disons 
que dès maintenant ils prouvent que MmeTeb... est la fille 
deMm,Lec... Subsidiairement nous demandons à faire la 
preuve de faits tendant à prouver la maternité de M"1, Lec..,|et 
dont lt pertinence ne saurait être contestée. Il ne reste plus 
qu'imequesiion, c'est la question de droit. 

Y a-i-il, dans cette cause des circonstances telles, que la 
demance de M™« Leb... doive être repoussée comme devant 
aboutira laconstatation d'une filiation adultérine? Quand donc 
la reche-che de la maternité est-elle interdite , quand des 
documents légaux établissent que le mari n'est pas le père de 
l'enfan, né pendant le mariage : si des documents tels que 
la loi .es exige en pareil cas se trouvent dans cette cause, la 
Cour uira raison de maintenir la décision des premiers juges. 
Voyms quels doivent être ces documens. 

VA n'est pas à la pauvre enfant d'expliquer comment 
M°" Lec... n'a été désignée dans l'acte de naissance que sous 
les noms de Françoise-Appoline ; de ce que le nom du "mari 
n'jst pas inséré dans l'acte, il ne s'ensuit pas que le mari ne 
soit pas le père de l'enfant, et ce n'est pas dans ce sens que 
l'article 341 est applicable. 

Me Dufaure entre dans l'examen de l'application que la 
jurisprudence a faite de l'article 342. La Cour de cassation, 
MW un arrêt du 22 février 1833, a interdit la recherche de ia 
maternité dans une espèce où il était prouvé judiciairement 
que l'enfant né pendant le mariage n avait pas pour père le 
mari. Dans une autre affaire (arrêt du 22 janvier 1840), il s'a-

v. connu pu gissait d'un enfant natiw4 
voulait, t'uWm qu'il était fils d'une, femme mariée. Rien de 

V semblable dans l'espèce : aucun acte, aucun jugement ne 
contient l'indication d'un autre père que le mari de 
M™ Lec..., et le seul représentant légitime du père 
qui aurait pu contester la paternité, la reconnaît ; il n'y a 
que M"10 Lec... qui vienne dire: Je suis adultère, cet enfànt 
n'est pas de mon mari. 

La première condition pour contester la paternité du mari, 
c'est de montrer, à l'époque de la conception de l'enfant, des 
circonstances physiques établissant que le mari ne peut être le 
père. Nous avons", au contraire, la preuveque M. Lec... vivait 

j avec sa femme au moment de la conception de M"" Leb... 
j D'après les lois ordinaires de la nature, cette conception re-
; monterait an mois d'avril 1830. A cette époque, la présence 
; de M. Lec..."à Paris est constatée par un document authenti-

que, par la déclaration qu'il a faite devant l'officier de l'état 
civil du décès d'un fils qu'il venait d'avoir le malheur de 
perdre. 

Comment, après cela, peut-on soutenir que la demande de 
Mm Leb... doive être repoussée, eja vertu de l'a'rticlc 342 du 
Code Napoléon, comme tendant à prouver une filiation adul-
térine? S'il y a dans cette cause des confusions, des incer-
titudes, des" scandales même, ce n'est pas contre l'enfant 
qu'ils peuvent être invoqués, et il me semble qu'il y a lieu 
d'infirmer la sentence des premiers juges. 

La Cour après avoir entendu, dans l'intérêt de Mm' Lec... 
M" Russon, avocat, dont nous donnerons prochainement 
la plaidoirie, a remis à huitaine pour les conclusions de 
M. l'avocat-général Moreau. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de l&Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Abadie, conseiller à la Cour 
impériale de Pau. 

Audience du 12 juillet. 

UNE MÈRE ACCUSÉE D'AVOIR EMPOISONNÉ SON ENFANT. 

L'heure de l'audience a été avancée à cause de la lon-
gueur présumée des débats. L'affaire, malgré sa gravité, 
n'a pas attiré une affluence extraordinaire. On ne con-
naît que le titre de l'accusation, qui est porté au rôle de la 
session. L'auditoire habituel des assises est en possession 
paisible de la salle. 

M. Dutour, procureur impérial, récemment appelé à la 
direction de notre parquet (sa nomination est postérieure 
à la dernière session), occupe le fauteuil du ministère pu-

blic. 
Deux femmes sont amenées sur le banc des accusés; ce 

sont : 
1" Catherine Latappy, dite Mélanie, femme Miquen, 

âgée de trente-deux ans, ménagère, à Saint-Vincent-de-
Paul. Elle est brune, de petite taille ; sa figure, prématu-
rément flétrie, a dû être jolie. Elle est entrée dans 
la salle des assises en sanglotant, et n'a guère ces-
sé de pleurer pendant toute l'audience. — Elle est 
coiffée d'un mouchoir mis avec grand soin, et signa-
lant ainsi des habitudes d'ajustement qui résistent 
aux préoccupations de sa position. Son costume, d'ailleurs, 
est celui de la classe ouvrière des environs de Dax. Elle a 
pour défenseur M" Emile Labeyric ; 

2° Marie Récalt, dite Madeleine;, femme Darricau, ou-
vrière, âgée de trente ans. Elle est aussi de petite taille, 
de figure et de tournure vulgaires. Sa physionomie, par le 
froncement de ses sourcils, par la fixité de son regard, 
exprime une colère péniblement et mal contenue. Elle est 

défendue par M" Dulrayer. 
L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Une lettre adressée au parquet de Dax, le 27 février 
dernier, par un sieur Cazaux, de Saint-Vincent-de-Paul, 
dénonçait Catherine Latappy, femme Miquen, comme 
ayant fait mourir un enfant naturel qu'elle avait avant son 
mariage, à l'aide de bains chauds qui lui avaient ete ad-
ministrés par Marie Récalt, femme Darricau, et d'un re-
mède qu'on croyait être de l'opium, et qu'on était aile cher-
cher chez M. Laborde, pharmacien à Dax. Cette lettre dé-
signait les femmes Labaigtet Dupèbe-comme pouvant lotir-, 
ner sur ce crime des renseignements précieux. 

« Les premières investigations firent connaître qu en 
1856 Catherine Latappy, jeune fille aux mœurs disso-
lues, vivait en concubinage avec un ouvrier des iorges 
d'Abesse, nommé Miquen, qui était venu s établir dans le 
pays depuis fort peu de temps, et qu ils habitaient ensem-
ble une chambre dans une maison dite Reyraure, sise a 
Saint-Vincent-de-Paul et appartenant aux époux Labaeot; 
cette fille avait eu plusieurs enfants naturels, etnotamment 
un garçon, né le 21 mai 1856, et decede deux mois après, 
ie 23 juillet suivant. Le décès prématuré de cet cillant, 
qui avait été emporté en quelques jours au milieu des p us 
Jruelles souffrances, suivi du mariage de sa mere avec le-
dit nommé Miquen, avait fait supposer que la mort de cet 

enfant était le résultat d'un crime commis par Catherine 

Latappy pour faciliter son union avec celui qui devint son 
époux légitime le 27 septembre de la même année 1856, 

et qui n'était pas le père de l'enfant, conçu longtemps 
avant son arrivée dans le pays, et qui aurait pu par ce motif 
ne pas consentir aussi facilement au mariage projeté. Cet 
enfant était, d'ailleurs, le seul qui restât avec sa mère et 
qui aurait pu être un obstacle à cette union. 

L'une des femmes désignées dans la lettre de dénoncia-
tion, la nommée Marie Ducane, femme Labaigt, proprié-
taire de la maison Reyroure, ayant été entendue par M. 
le j-uge d'instruction, déclara que le mardi qui suivit la fête 
de Saint-Vincent-de Paul, célébrée le 20 juillet 1856, elle 
apprit par Catherine Latappy elle-même que son enfant 
était malade, et que Marie Darricau lui avait fait prendre 
de l'opium pour le faire mourir, après lui avoir administré 
antérieurement des bains très chauds dans l'intention dû 
l'affaiblir insensiblement et amener ainsi sa mort. La fem-
me Labaigt ajouta que Catherine Latappy avait encore dé-
claré que la femme Darricau l'avait poussée à ce crime, en 
lui disant « qu'après la mort de l'enfant son mari l'aime-
rait davantage » ,%et qu'on s'était procuré de l'opium chez 
M. Laborde, pharmacien, le 19 juillet, veille do la St-Vin-
cent-de-Paul, en laissant croire à ce pharmacien que ce 
remède était destiné à une vieille femme atteinte d'une 
onhthalmie, et qui passait les nuits sans sommeil. 

8 femme Labaigt déposa encore que l'enfant de Ca-
therine Latapp

:
, mnimit dans la nuit qui suivit ces confi-

dences, après d'horribles ^„ffiances, et qu'elle savait p-
elle-même que, pendant les \

P
;,

?7C
 j

ours
 q

U
j avaient 

précédé la mort, la femme Darricau v«
a

j* très souvent 
chez Catherine Latappy, et qu'on soumettait-^,i;

mrs son 

pauvre enfant à des bains répétés trois et quatre H« >-,ar 
jour. La femme Dupèbe, désignée également dans la h . 
tre de dénonciation, ayant été entendue à son tour, dit 
que la femme Darricau lui avait fait des confidences à peu 
près semblables à celles que la femme Labaigt avait re« 
çiies de Catherine Latappy. Il en résulte que les deux ac-
cusées s'étaient concertées pour faire mourir l'enfant, r 
que la femme Darricau notamment lui avait fait prendr 
un grand nombre de bains dans de l'eau bouillante, oit 
on le retenait, de force malgré ses pleurs. 

« Il paraissait certain qu'un empoisonnement avait été 
réellement commis en juillet 1856. La justice continua 
activement ses recherches, et comme la nature du poison 
signalé, l'âge de l'enfant et le long intervalle de temps 
écoulé depuis son décès ne permettaient pas de reeourir 
utilement à une analyse chimique sur les débris du cada-
vre, elle se mit en mesure d'arriver par d'autres moyens 
à la constatation de la culpabilité des accusées. 

« L'information à laquelle il a été procédé a jeté une 
éclatante lumière sur les faits, et elle a établi jusqu'à l'é-
vidence que l'enfant de Catherine Latappy est mort em-
poisonné. En effet, plusieurs témoins ont déclaré que cet 
enfant était fort, parfaitement constitué et très bien por-
tant jusqu'au 19 juillet 1856, veille de la fête de Saint-» 
Vincent-de-Paul. 

« Il résulte, en outre, de confidences rapportées par 
cinq témoins que plusieurs cuillerées de sirop diacode 
ou d'opium avaient été administrées à l'enfant dans la~soi-
rée du samedi et dans celle du dimanche, avec cette 
particularité que, depuis le samedi jusqu'au mardi, l'en-
fant avait été plongé dans un sommeil continuel. L'agonie 
avait commencé dans la soirée de mardi, et de ce mo-
ment jusqu'à celui de la mort, survenue dans la nuit vers 
trois heures, la poitrine de l'enfant avait été fortement op-
pressée; il respirait avec peine, et chaque fois il faisait en-
tendre un bruit aigu semblable à celui que produirait un 
hoquet ; depuis, ses membres se raidissaient convulsive-
ment, et de sa bouche sortait une espèce d'écume, sans 
vomissements; enfin, presque immédiatement après son 
dernier soupir, on avait remarqué sur son front et sur son 
visage des taches bleuâtres dont il était comme marbré, 

« Ces circonstances et ces symptômes ont été soumis à 
l'appréciation de M. le docteur Tardieu, qui n'a pas hésité 
à déclarer que le sirop d'opium peut entraîner la'mort 
d'un enfant de deux mois ; qu'il est permis d'affirmer que 
chez un eufant de cet âge une seule cuillerée peut déter-
miner un narcotisnie profond, et que deux ou trois cuille-
rées, ou plus, données à un certain intervalle, sont de na-
ture à amener la mort. M. Tardieu a reconnu de plus, 
dans son rapport, que les svmptômes remarqués chea 
l'enfant étaient bien ceux de l'empoisonnement par l'o-
pium. Il en trouve surtout les principaux caractères dans 
les convulsions succédant au narcotisme prolongé.A la vé-
rité, ajoute-t-il, plusieurs maladies, telles que la conges-
tion cérébrale, l'épanchement dans le cerveau ou dans ses 
enveloppes, les crises de la dentition, offrent une analogio 
plus ou inoins directe avec l'empoisonnement par l'opium; 
mais aucune de ces maladies ne peut, dans sa conviction, 
se produire chez un enfant de deux mois. 

L'existence du crime ainsi démontrée, il est incontesta-
ble que l'un de ses auteurs ou complices est évidemment 
la mère de l'enfant, qui seule avait intérêt à s'en défaire. 
On n'a pas oublié qu'elle devait se marier à cette époque 
avec le sieur Miquen ; la présence de cet enfant était dès 
lors un obstacle a la réalisation de ses espérances. Les 
ouvriers commençaient déjà à plaisanter Miquen sur son 
mariage, en lui disant qu'il avait les restes d'un autre, et 
Catherine Latappy craignait tellement que son enfant ne 
fût la cause de sa rupture, qu'elle voulut le confier à U 
femme Dupèbe. 

« Sans doute Miquen ne paraissait pas se préoccuper à 
ce moment de l'existence de cet enfant ; mais il était natu-
rel de prévoir que ses dispositions se modifieraient le ma-
riage une fois consommé, par suite surtout de survenance 
d'enfants légitimes. Mais, indépendamment de cet intérêt 
qui explique le crime, des charges nombreuses s'élèvent 
contre Catherine Latappy. La femme Darricau, qui a 
coopéré à l'empoisonnement, a déclaré à diverses époques, 
bien antérieurement a l'accusation, à la femme Dupèbe, 
à la femme Camiade,etàla veuve Lalanne,que Catherine 
Latappy ayant voulu se débarrasser de Son enfant, avait 
commencé par lui faire prendre des bains très chauds, 
pour l'affaiblir ; que plus tard elles étaient allées ensemble 
chercher de l'opium chez M. Laborde, pharmacien, et 
qu'on en avait donné plusieurs cuillerées à l'enfant pour 
le faire mourir. Or, tous ces témoins sont dignes de foi, 
et les accusées n'ont pu indiquer aucun motif sérieux qui 
aurait pu les pousser a déguiser la vérité. 
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«il y a plus : Catherine Latappy a fait l'aveu de sa parti-

cipation non-seulement à la femme Labaigt, mais encore à 

la femme Métis, dont la déposition a, été faite d'une ma-

nière si précise et si accablante devant elle, qu'elle a été 

obligée d'en reconnaître la sincérité. C'est alors que, poussée 

par l'évidence des charges, elle a déclaré à M. le juge 

d'instruction qu'elle était prête à lui faire des aveux com-

plets; et effectivement elle a avoué à ce magistrat sa 

participation au crime, en ce sens qu'elle l'aurait laissé 

commettre, et qu'elle avait même été chercher chez M. 

Laborde, avec la femme Darricau, l'opium nécessaire 

pour l'empoisonnement. Il est vrai qu'elle cherche à faire 

peser la plus grande part de responsabilité sur la femme 

Darricau, et surtout sur la femme Labaigt. Il est vrai 

aussi que depuis, et à la suite d'un concert ourdi dans la 

prison avec'la femme Darricau, elle a cherché à rétrac-

ter ses aveux, pour faire tomber le poids du crime sur la 

femme Labaigt, qui a inspiré la dénonciation ; mais ses 

rétractations, faites avec une effronterie sans égale, ne 

peuvent servir qu'à rendre plus certaine encore sa cul-

pabilité. 
« Ce n'est pas tout : Catherine Latappy a fait faire des 

démarches auprès de la femme d'un sieur Martin, char-

pentier, pour empêcher ce dernier de révéler à là justice 

jcé qu'il savait et ce qui se disait dans le public au sujet de 

cet attentat. 
« Enfin, s'il était nécessaire de corroborer ces charges, 

on trouverait encore une preuve morale bien significative 

dans l'attitude de Catherine Latappy pendant la maladie 

de son enfant. On la voit à ce moment rire et s'amuser, 

assistant à toutes les fêtes de la commune, abandonnant 

son enfant à des mains étrangères. Le soir de l'agonie, au 

lieu de faire venir un médecin, eHe se couche à neuf heu-

res et s'endort, d'un sommeil profond, alors que son en-

suit s'agite dans les convulsions de la mort; et si elle se 

lève quand il a cessé de vivre, elle n'a pour exprimer sa 

douleur que cette phrase, qui peint bien la perversité et 

ia sécheresse de son cœur : « 11 vaut mieux que le bon 

Dieu me l'ait enlevé que de le voir souffrir comme il le 

faisait; » . 
« Mais cet attentat odieux n'a pas été accompli par Ca-

therine Latappy seule. L'instruction a établi que la femme 

Darricau a pris une part directe efactive à l'empoisonne-

ment. 
« La femme Darricau est un être dangereux et capable 

de tout d'après les témoins. En 18.56 elle avait des rela-

tions continuelles avec la femme Latappy; elle venait 
fréquemment chez elle et s'y trouvai* ,»A,ie quelques in-

stants avant la mort de ïjjp&f* <P serait elle-même qui 

aurait suggérés, l'id^ l'empoisonnement à Catherine 

Latappy s'il aul s'en rapporter aux confidences recueil-

lies par»'1 femme Labaigt et la femme Melis. Mais, d'ail-

ws,' comment douter de sa culpabilité en présence des 

propos qu'elle a tenus elle-même ? Il y a un an, elle a dé-

claré à la femme Dupèbe que Catherine Latappy aurait 

fait mourir son enfant à l'aide de bains chauds et d'opium; 

elle a reconnu avoir administré elle-même ces bains, et 

de ses déclarations il résulte qu'elle n'est demeurée étran-

gère à aucune circonstance du crime. L'année même de 

la mort de cet enfant, elle a dit devant la femme Herbun-

guères, veuve Lalanne, qui se plaignait du mal qu'elle 

avait à nourrir ses trois enfants, que si elle était comme 

Catherine Latappy, elle ne se serait pas aussi embarrassée; 

•t là dessus elle lui a raconté comme Catherine Latappy 

avait fait mourir son enfant, sans dissimuler qu'elle l'avait 

accompagnée pour chercher le poison chez le pharmacien. 

ûans la même année, deux mois à peine après la mort 

de l'enfant, elle a tenu le même langage devant la nourri-

ce, Catherine Noureil, femme Camiade. Mais il y a plus . 

dans son deuxième interrogatoire, apprenant que Cathe-

rine Latappy a fait des aveux, elle a reconnu sa partici-

pation au crime; il est vrai qu'elle aussi a cherché a déga-

ger autant que possible sa responsabilité aux dépens de 

Catherine Latappy et de la femme Labaigt, mais elle n'a 

pas contesté avoir accompagné Catherine Latappy chez 

le pharmacien pour y prendre le poison, sachant i'usage 

auquel il était destiné. 
« Aujourd'hui la femme Darricau comme sa co-aceusée 

cherche à rétracter ses aveux en disant qu'elle ignorait 

l'emploi qui devait être fait de l'opium. Mais que valent 

ces rétractations tardives concertées dans la prison 2 La 

femme Darricau comprenait si bien la portée de ses aveux, 

que, répondant à une question de M. le juge d'instruction, 

elle s'écriait : « Je vous le dirais si c'était vrai, puisque 

maintenant je suis perdue. » Plus tard, lorsqu'elle a été con-

frontée avec Catherine Latappy, celle-ci lui ayant reproché 

d'avoir eu l'idée du crime, elle a contesté d'abord, puis 

elle a fini par dire : o Faites comme si c'était vrai, je por-

terai toute la charge. » 

Après cette lecture, M. le président a fait subir aux 

deux accusées un court interrogatoire. Il se résume à la 

dénégation de tous les énoncés de l'acte d'accusation, ap-

puyée d'un démenti catégorique à tous les témoins qui 

vont ôtre entendus pour les confirmer. Les aveux consi-

gnés dans le» interrogatoires sont mis sur le compte de 

malentendus, et, en dernier résultat, formellement rétrac-

tés. 
DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Sur un premier ordre de faits relatifs à la maladie, à la 

mort de l'enfant de Catherine Latappy, nous nous con-

tenterons de rapporter en substance l'ensemble des té-

moignages, sans en reproduire les détails. L'enfant, de-

puis sa naissance jusqu'au dimanche 20 juillet 1856, jouis-

sait d'un excellente santé. Sa fraîcheur, sa constitution 

robuste, son développement précoce faisaient l'admiration 

du voisinage. « Celait, a dit l'un des témoins, un enfant 

terrible. » Le dimanche 20, il tomba et demeura toute la 

journée dans un profond sommeil qui se produisit (se con-

tinua, pourrait-on dire) le lendemain lundi 21, au grand 

étonnement des femmes auxquelles sa mire, qui s'en alla 

aux amusements de la fête, en confia successivement le 

soin. Elles le touchaient, le remuaient sans le réveiller. 

Aucune inquiétude sérieuse pourlant ne se mêla d'abord 

à cette surprise, parce que d'ailleurs aucun signe appré-

ciable ne semblait imprimer à ce sommeil exceptionnel un 

caractère maladif. On en félicitait la mère qui pouvait se 

divertir à l'aise, son nourrisson dormant si bien. Mais le 

mardi 22, vers l'après-midi, le pauvre petit sortit de cette 

torpeur. Sa poitrine devint haletante, sa bouche éeunieu-

se ; il respirait avec effort en poussant des gémissements; 

tous ses membres étaient tendus et s'agitaient convulsi-

vement. 11 expira, le mercredi 23, vers trois heures du 

matin, et son corps se couvrit immédiatement de taches 

bleuâtres. On éveilla alors Mélanie (Catherine Latappy), 

qui était couchée avec Miqueu, dans la même chambre, 

et dormait près du berceau où l'en "uni venait de mourir 

après douze ou quinze longues heures de cruelle agonie. 

Elle avait vu l'étrange somnolence du dimanche et du 

lundi sans étonnement ; elle avait paru médiocrement 

émue des symptômes effrayants qui s'étaient produits le 

dernier jour. Elle se montra facilement résignée en ap-

prenant la mort de son enfant. « 11 valait mieux, dit-elle, 

Sué Dieu l'eût pris que de le laisser dans la souffrance où 

il était. » (Nous traduisons littéralement ses paroles, telles 

que les ont rapportées les témoins, qui parlent gascon). Elle 

avait laissé son libre cours à la maladie,dont elle acceptait 

avec cette résignation la solution funeste. Aucun homme 

de l'art n'avait été appelé par elle. Marie Récalet, femme 

Paricau, sa co-accusée, visitait assidûment, sans être ap-

pelée, Je petit malade ; et des conversations à voix basse 

s'engageaient entre elles. 
Voilà ce qu'ont établi, presque à l'unanimité, les témoins 

entendus; sans contradiction sérieuse delà part des accu-

sées, Catherine Latappy a répété, mais faiblement, ce 

qu'elle avait dit, ou insinué, dans ses interrogatoires, de 

la prédisposition catarrhale de son enfant, des difficultés 

fréquentes de respirer dont il était pris. Il ne lui a pas été 

possible d'insister en présence de la notoriété locale ap-

portée à l'audience par les témoins. 
La femme Darrican ne s'est pas fait faute de démentis 

énergiques opposés aux dépositions qui attestaient ses vi-

sites multipliées à Catherine Latappy pendant la maladie 

et jusqu'à la mort de l'enfant. Elle n'y est, soutient-elle, 

allée qu'une fois, deux fois au plus; mais elle s'en tient à 

des protestations qui accusent les témoins de mensonges, 

et laissent par conséquent entières les précisions de ces 

témoignages. 
Nous allons reproduire ceux qui font le principal intérêt 

des débals, en rapportant les confidences accusatrices de 

Catherine Latappy et de Marie Récalet, femme Daricau, 

confidences dont le retentissement a déterminé les pour-

suites. 
Pierre Cazaux, laboureur à Saint-Vincent-de-Paul : 

L'hiver dernier, ma femme me dit que s'il se trouvait 

quelqu'un qui osât dénoncer Mélanie (Catherine Latappy) 

et la femme Darricau, les preuves ne manqueraent pas 

contre elles, et qu'elles seraient justement punies d'avoir 

empoisonné l'enfant de la première. Je répondis que j'aurais 

ce courage pourvu que je pusse indiquer les témoins du 

crime. Sur cette assurance transmise par ma femme à 

Marie Ducasse, femme Labaigt, et à Marie Vignau femme 

Dupèbe, elle nie firent part des confidences qu'ellcsivaient 

reçues de Mélanie et de la femme Darricau. J'alressai 

alors au parquet la dénonciation ; les femmes que jy dé-

signais ont été entendues dans l'instruction et vous allez 

les entendre. (Nous nous dispensons de rapporter le récit 

que firent au témoin ces deux femmes ; il se trouve cans 

leurs dépositions.) 
Marie Ducasse, femme Labaigt, propriétaire à Saiat-

Vincent-de-Paul, au lieu de Reyron (cette dernière déno-

mination du domaine sur lequel habitent les époux Labrigt 

explique le surnom de Reyronne donné à la femme et 

par lequel tous les témoins l'ont désignée) : Le mardi 22 

juillet 1856, surlendemain de notre fête, vers deux ou 

trois heures de l'après-midi, Mélanie, ma locataire, vint 
puer tt aller voir son enfant qur Anit malade. Je me 

rendis chez elle et je trouvai le petit fort mal : il ne porced 

respirer, poussait de petits cris plaintifs qui me fendaient, 

le cœur. Ses membres étaient raides et s'agitaient convul-

sivement ; il ne vomissait pas, mais il sortait de sa bouche 

une espèce d'écume. J'exprimai mon étonnement, parce 

qne l'enfant était robuste, très beau, et que je l'avais vu 

peu de jours avant très bien portant. Mélanie me dit 

alors, après m'avoir appelée au dehors, de manière à ne 

pouvoir être entendu par personne : « Je vais vous confier 

un secret qui me pèse ; mais promettez-moi de ne jamais 

le révéler. —Je le lui promis.—Madeleine (la femme Dar 

ricau), dit-elle alors, me fait mourir mon enfant. — Elle 

fait mourir ton enfant ! Et comment? Quel pouvoir a-t-elle 

pour cela ? Oh ! répondit Mélanie, elle m'a dit et je me 

suis laissé persuader que mon mari m'aimerait davantage 

si j'étais débarrassée de mon enfant, et qu'elle se chargeait 

de m'indiquer un remède pour le faire mourir en dormant. 

Elle m'a conduite chez M.'Laborde, pharmacien à Dax. 

Samedi dernier, sur son indication, j'ai demandé à ce 

pharmacien de l'opium pour faire dormir un malade ; il 

ne voulait pas d'abord me le livrer sans ordonnance de 

médecin, et un autre pharmacien, M. Denis, l'avait, quel-

ques jours avant, absolument refusé. Mais suivant le con-

seil que m'avait donijp Madeleine, je lui dis que ce re-

mède était destiné à j|iie yieille femme que je lui nommai, 

et qui souffrait cruellement pendantlanuitde malau yeux! 

M. Laborde, alors, me donna le remède dans une fiole, 

moyennant 18 sous que je lui payai. Nous en avons fait 

prendre à l'enfant, qui s'est presque aussitôt endormi. 

Quand il s'est réveillé, nous lui en avons fait prendre de 

nouveau ; il a été profondément assoupi hier et avant-

hier; mais voilà qu'il souffre; je ne m'y attendais pas.» Je 

demandai, continue le témoin, si l'enfant avait pris beau-

coup de cette drogue, et pour m'en rendre compte je de-

mandai à voir la hole ; il y restait à peu près le tiers d'un 

liquide rougeàtre que je fis jeter. Pendant que j'étais I4, 
Madeleine Darricau entra, s'approchade l'enfant, et l'exa-

mina sans rien dire. Je fus étonnée de lavoir, parce qu'elle 

n'avait pas été appelée. Elle sortit avec Mélanie; je les vis. 

causerait rire ensemble. Dans la nuit, vers trois heures du 

matin, je fus appelée ; l'enfant venait de mourir. Mélanie, 

qui était couchée avec Miquen dans la chambre oit était 

mort l'enfant, et qui dormait, fut réveillé et apprit avec 

beaucoup de sang-froid la mort de l'enfant: « Il vaut mieux 

que Dieu l'ait rappelé, dit-elle, que de le laisser souffrir 

ainsi. » 
M. le président : Votre déposition est grave : prenez 

garde que vous venez de jurer de dire la vérité devant 

Dieu et devant les hommes. Si vous ne l'avez pas dite jus-

qu'ici, c'est un mai réparable. Il est temps de vous rétrac-

ter. — R. Je l'ai dite comme je viens de vous la dire. 

D. Comment avez-vous gardé le silence pendant quatre 

ans ? — R. Mélanie me l'avait fait promettre en me mena-

çant, d'ailleurs, de la vengeance de la femme Darricau, si 

je parlais. C'est une méchante femme, femme capable de 

tout, que je redoutais, comme tout le monde. Je n'avais 

personne pour me protéger contre elle. Mon mari est vieux 

et infirme ; mon fils était au service, d'oii il est revenu cet 

hiver; et alors je me suis déchargée du poids que j'avais 

sur la conscience, malgré les supplications de Malanic, 

qui, lorsqu'on a parlé de l'alfaire, m'a demandé, les mains 

jointes, de ne pas la trahir. 
M. le président, à Mélanie: Qu'avez-vous à dire? — R. 

Elle ment, parce qu'elle en veut à Madeleine à cause d'un 

jeune homme avec qui elle vivait et qui l'a quittée. Elle 

accuse Madeleine de le lui avoir enlevé. (Le jeune homme 

objet de la rivalité haineuse signalée est un célibataire de 

plus de cinquante ans, et la femme Labaigt, qu'il aurait 

délaissée, en a cinquante aussi.) 
D. Mais si la femme Labaigt en veut à Madeleine, elle 

ne vous en veut pas : il n'y a jamais eu d'inimitié entre 

elle et vous. Or, c'est vous qu'elle accuse, et non pas Ma-

deleine. Ce sont vos aveux, et non ceux de Madeleine, 

qu'elle rapporte. --- R. Elle veut me perdre pour perdre 

Madeleine; c'est elle qui m'avait donné le conseil de faire 

mourir mon enfant, et qui s'était chargée de me procurer 

ou de m'enseigner le remède, 
D, Et vous avez suivi le conseil? Vous êtes allée cher-

cher le remède? — R. J'ai été le chercher parce que la 

Reyronne me l'a dit, on réassurant qu'il devait servir à 

une vieille femme ; c'est à elle que je l'ai remis, et s'il en 

a été donné à mon enfant, c'est par elle, sans que j'en aie 

rien su. 
D. Enfin vous niez et vous accusez fe témoin de men-

songe. Mais vous allez entendre d'autres témoins à qui, 

sans aucune intention de nuire, ni à vous, ni à Madeleine, 

avec laquelle elle n'était pas alors brouillée, elle a rappor-

té vos confidences qu'elle voulait à cette époque ne point 

révéler à la justice. 

L'accusée sanglote, et ne répond pas. 

M" Labcyrie : Le témoin a-t-il appelé ou conseillé d'atf-

peler un homme de l'art auprès de l'enfant qui était si ma-

lade?— R. Non, cela ne me regardait pas, et le mal était 

fait 
M' Dufrauer : Mélanie n'a-t-elle pas auprès d elle un 

enfant naturel dont elle a pris soin, qui est presque aveu-

gle, infirme, hors d'état de gagner sa vie, et qu elle nour-

rit ?— R- Oui. , , , ft) 
Jean Labair/t: Quelques semaines après la mort du us 

de Mélanie, le m'étonnais de cette mort si prompte, 1 en-

fant étant robuste et se portant bien peu de jours avant. 
'il était mort empoisonne par sa mere 

les confidences 
Ma femme me dit qu'il était mort empo 

et par Madeleine. En me rapportant 
qu'elle avait reçues de la première, je, lui enjoignis impé-

rieusement de garder là-dessus un profond silence, parce 

que n'ayant pas de preuves, elle se ferait une mauvaise 

Affaire. (Ce témoin est vieux et estroprié, comme 1 a dit sa 

femme.) , 
M' Labcyrie : N'cst-il pas à la connaissance du témoin 

que Miqueu a fait au maire de la commune la déclaration 

de la naissance de l'enfant de Mélanie, alors sa future ? — 

R. Oui. Il voulait même reconnaître l'enfant. Mais M. le 

maire ne le voulut pas, parce qu'il n'y avait pas assez 

longtemps qu'il était dans le pays pour en être le père 

M. le présidentCe que vous dites là est absurde; 

nous entendrons tout à l'heure à ce sujet M. le maire lui-

même. 
M' Labcyrie, avec la permission de M. le président, 

donne lecture de la déposition du curé de Saint-Vincent-

de-Paul, à cette époque : ce prêtre a été entendu dans 

l'instruction. Il résulte de la déposition qu'il y a faite que 

M. le maire et lui s'étaient entretenus sur la possibilité lé-

gale de la reconnaissance du fils de Mélanie par Miquen. 

M. le maire alors écartait l'objection tirée de ce que Mi-

quen n'habitait pas encore la commune, par la possibilité 

d'une visite qu'il aurait faite à Mélanie, ou que celle-ci lui 

aurait faite à lui-même dans une autre commune; par 

l'hypothèse enfin d'un rapprochement malgré la différen-

ce et la distance des domiciles respectifs. 

Anastasie Tatie, couturière à Thelieu : Quelque temps 

après la mort de l'enfant de Mélanie, je me trouvais chez. 

Camiade, où il en fut question. Comme on s'étonnait de 

cette mort si prompte, si imprévue, parce que l'enfant 

était fort et jouissait d'une excellente santé, la femme Ca-

miade dit qu'il était mort empoisonné. Je me récriai. 

Elle persista, en disant qu'elle tenait la chose de la fem-

me Darricau, qui le savait bien, puisqu'elle était allée avec 

Mélanie acheter le poison chez M. Laborde, pharmacien à 

Dax. Si cela est vrai, répondis-je, je le saurai bientôt. Je 

vais de ce pas interroger la Reyronne (femme Labaigt). 

Elle n'est pas femme à ne pas savoir pareille chose faite 

dans sa maison par sa locataire. Je me rendis en effet 

chez la Reyronne, à laquelle j'exprimai d'abord mon 

étonnement, sans manifester aucun soupçon, de la mort 

de l'enfant qni était si robuste et si sain. Elle me fit une 

réponse insignifiante. Cela s'explique trop bien, lui dis-je 

alors, et vous ne l'ignorez pas; le pauvre enfant est mort 

empoisonné. — Comment le sais-tu ? s'écria-t-elle. Je lui 

rapportai les confidences de la femme Darricau à la fem-

me Camiade.—Ah ! les malheureuses ! dit-elle alors, c'est 

vrai. Et elle me raconta les aveux qu'elle avait reçus de 

Mélanie. 

Le témoin rapporte ce qui lui fut dit par la femme La-

baigt, et reproduit, comme celle-ci vient de le faire, les 

confidences de Mélanie. Nous nous dispensons de repro-

duire nous-mêmes cette partie de la déposition,conforme, 

dans tous ses détails, presque dans ses termes, à celle de 

la femme Labaigt. 

M. le président, à Mélanie : Eh bien ! vous le voyez, la 

femme Labaigt a raconté, il y a quatre ans, comme elle 

vient de le faire, votre conversation avec elle, la veille de 

la monde votre enfant. Elle ne parlait pas ainsi pour vous 

perdre, non plus que votre co-accusée, qui n'était pas 

alors son ennemie. Elle ne songeait pas à vous accuser, à 

révéler vos confidences. Elle n'a parlé que parce qu'elle 

était interpellée par Tatie, et que Tatie connaissait lè se-

cret de la mort de notre enfant. 

La femme Miquen pleure et répond quelques mots en-

trecoupés par ses sanglots. Nous croyons entendre : « Que 

voulez-vous?... la Reyronne a toujours été une méchante 

femme, une mauvaise* langue : pouvais-jc l'empêcher de 

parler ? » 

M. le président, à la femme Darricau : Et vous, qu'a-
vez-yous à dire? Voici que vos indiscrétions se produisent 

et viennent confirmer les révélations de Mélanie. 

La femme Darricau : Je ne sais pas ce qu'on a pu dire 

au témoin ; je n'ai dit à personne ce qu'elle répète. 

M. le président : Eh bien ! nous allons entendre la fem-

me Camiade. 
Catherine Naareils, femme Camiade, ouvrière, à Saint-

Vincent-de-Paul : Peu de temps après la mort de l'enfant 

de Mélanie, la femme Darricau, qui était ma voisine, s'en 

vint travailler et causer à l'ombre avec moi. Je lui deman-

dai quelle maladie avait eue, pour mourir si vite, cet en-

fant qui était si fort et si beau. « Vous seriez morte com-

me lui, me dit-elle, si vous aviez pris ce qu'il a pris. — 

Mon Dieu! m'écriai-je, que lui a-t-on donc fait prendre? » 

Elle me raconta alors qu'elle était allée avec Mélanie de-

mander une drogue, dont elle ne me dit pas ou dont j'ai 

oublié le nom, d'abord chez M. Denis, pharmacien, qui 

ne voulut pas la livrer sans ordonnance de médecin; puis, 

huit jours après, chez M. Laborde, qui fit bien aussi les 

mêmes difficultés, mais qui se décida à donner le remède 

quand on lui dit qu'il était pour une vieille femme malade, 

qu'on lui nomma, et qui ne pouvait pas dormir. Mélanie le 

reçut, le paya 18 sous, et dit, en sortant : « A présent, je 

l'ai ! D Cela se passait le samedi, la veille de la fête de 

Saint-Vincent-de-Paul, dont la célébration avait été ren-

voyée au dimanche. La femme Darricau ne nie dit pas, 

que je me souvienne, comment et par qui le remède avait 

été préparé et administré. Elle ajouta que la Reyronne 

avait été appelée, le mardi, quand l'enfant était très mal ; 

qu'elle avait demandé ce qu'on lui avait fait prendre, et 

que lorsqu'on le lui eut dit en lui montrant la drogue, elle 

conseilla de lui en donner davantage. Elle ne me dit pas, 

d'ailleurs, que cette femme eût participé au méfait oul'eùt 

conseillé, et je ne l'en crois pas capable. Je sais par la ru-

meur publique qu'elle est brouillée avec la femme Darri-

cau, à propos d'un amant que celle-ci lui aurait enlevé. 

M. le président, à la femme Darricau : Eh bien ! vous 

entendez. 

^ La femme Darricau, d'une voix sourde et brève : Je 
n'ai rien dit à cette femme ; elle ment ; elle est capable 

de tout. 

M. le président, au témoin : Ce que vous venez de dire 

sous la foi du serment est bien la vérité : vous l'affirmez ?-*-

R. Oui, monsieur ; pourquoi mentirais-je? j'ai une âme à 
sauver, 

Jeanne Ducassou, femme Labarlhe, après un récit cir-

constancié de la maladie et de la mort de l'enfant, le té-

moin ajoute : Cet hiver, quand la justice s'est occupée de 

celte affaire, j'en ai parlé un jour avec la Reyronne; elle 

me rapporta sa conversation avec Mélanie (le témoin la 
rapports aussi, comme la femme Labaigt elle-même vient 

de le faire^. Elle ajouta qu'elle avait dit qu'il fallait don-

ner encore de la drogue au pauvre enfant. J'ai compris 

ces paroles comme un reproche qu'elle faisait, et non 
comme un conseil qu'elle donnait. Je ne la crois pas com-

plice du crime ; elle n'a jamais été, que je sache, en ini-

mitié avec Mélanie, et ne l'est que depuis peu de temps 

avec la'femme Darricau. 

(La suite à demain.) 

TIRAGE Btï JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par 1< 

sises de la Seine q,„ s'ouvriront le meremb''! P0llrfe ait e°a 

la présidence de M. le conseiller ïlaton a°Ût H*" 
Jurés titulaires : MM. Baehelet, 

Lcsueur, ren ier, boulevard lîe 
rentier, 
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cultivateur à Beïleville ; Pclaîicï'ttrX-34 ■ 
nis, 160; Duteil, secrétaire ,1e mairie, à Cl ' rue W'',,vn 
notaire, rue Saint-IIonoré, 217- Tnmblaitvi ne' G " '" 
nistère de l'intérieur, à N.millv; Pottier

 n
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tilly; Charney, propriétaire, rue de Lyon ^'^iN^ 
eianten vins, rue des Tournelloe, 47 : Ih^lu, ' P°rtp 3 3'fC^ 
de serrurerie, me de Malte, 24 ; Taverniei^fe^^PrJ'i in°J,n' 

bourg Saint-Honoré, 49; Renom pn)
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Charpentier, médecin, quai Bourbon, 29- Shv ^'vf M*"1" 
taire à Belleville ; Kuhn, fabricant de ressort» KUx' Projet*1'1 

l'Hôpital, 122 ; Lànglois, faïene -r, rue Sainlfe^ 
lagant, marchand de bois, a Mu urouge; Lamj,,^' \^„,,^ 

faubourg Saint-Honoré, 

Sehultz, fourreur, 
cat au Conseil d 

timoré, i/o; .vmvial, propriété ̂ >IC,ii-'u 

r.ruederudéon,2
i
); oVandjoaSS 

•Etat, rue Meslay, 11, PeltLr H,?frf
e
y 

rue Poissonnière, 26; Lelut, docteur en médp<.'iJmjI)rW .le 
de l'Hôpital, 47; Malin, arcliit-o,.. ru . ,lu \\T\Sé -
Reuloslils, tanneur, rue Geoffroy Saim-Hilaire q ""M?0 t 
Aubin comte de Sandouville, docteur eu 

Saints-Pères, 50 

SI le 

ebf 

ères, ï)0; Sentou, propriétaire à Suresno aeJ3l've 

propriétaire à Batignolles'; Aubert, rentier, \ j£j. fytiput c°r 

Alexandre, propriétaire à Courbevoie ; Vincent ? •Nlwiie P*" 
Li Chapelle; Hyvelin-Leprinc\ fabricant bijou'a! s^jc BoU' 
Temple, 64 ; Daligny, grainetier à Neuillv; Duuj rtlet£ur rcl 

chand de nouveautés, à Bercy; Martin-Delacroix BJ?;%0 mâti 
toiles cirées, rue Sainte-Marguerite, 22. ' ' "''«nt; ç0 

Jures suppléants : MM. Vincent, propriétaire à Beir"i fvre 1 

Pierret. propriétaire à Auteuil; Xorès, propriétaire nte^L roffl 
Victor, 22 ; Dissoubray, marchand de Lois àlvry 

AVIS. 
.1/. * 

. jous q 

MM. lés abonnés sont prévenus que la suppr^Z^
1
^ 

journal est toujours faite dans les deux jours qui wyiflLu 

l'expiration des abonnements. qu'il» 

Nous les prions de renouveler immédiatement M- ' 

veulent pas éprouver du retard dans la 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue surune^ 

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal ^ Lof' 

réceptif, 4 de 
on ad 
vent d 

" M.i 

CHROMaiJE 

PARIS, 23 JUILLET. 

Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous lap 

douce de M. Rivolct, membre du conseil, a discslt|,*'l'vc 

question suivante : 'depri 

« La déclaration par le jury qu'un individu s'est«jj _ 

conpable de faux par supposition de personne àWnomb 
acte notarié, a-t-elle l'autorité de la chose jugée contai blc, t 

notaire ultérieurement poursuivi en dommages-hitès Da rc 

devant la juridiction civile pour ne pas s'être assure) Tel 

l'identité de la personne qui s'est présentée devant luib enteo 

Secrétaire-rapporteur, M. Pujos. AÙ| 

L'affirmative a été soutenue par MM. Royer et M d'être 

courlie ; MM. Méline et Rarboux ont plaidé pour lansi née s 

tive. vaut 

Après le résumé, fait par M. Rivolet, la Confère» aniiti 

consultée, s'est prononcée pour la négative. Le 

M. Paul Lauras, secrétaire de la Conférence, a préss faisai 
té un rapport sur la question suivante, qui sera wd route 

le 6 août : mom 

« L'article 6 de la loi du 27 juillet 1819, sur le colp route 

tage, qui punit toute distribution d'écrits faite sansauti aima 

sation du préfet, s'applique-t-ii à la distribution de siiji aSa\ 

listes ou bulletins électoraux? » ; 
était 

— Les brevets et médailles d'honneur délivrés1 ' Ouei 

commerçant font-ils, à défaut de stipulations forai qy'é 

partie de la vente de son fonds? Telle est la question' rafra 

était soumise à l'appréciation du Tribunal dans les(: {mm 
constances suivantes : nous 

M. Pramaudon a vendu à M. Raux son fonds de«» ter. 

merce de broderie. Il a intenté contre son aequéref* lesli 

action en 2,200 fr. de dommages-intérêts pour avoir * $m 

tenu pendant quelques jours un colis qui lui était de* nir i 

et en outre il a demandé qu'un tableau contenait! |igU) 

médailles d'honneur et un brevet par lui obtenus lors* oifri 

diverses Expositions de l'industrie lui fût restitué, retoi 

Raux résistait à cette prétention ; il soutenait qu'il *J tés j 

acheté, avec le fonds de commerce, le matériel, et n* jy 

ment le tableau en question, qui figurait spécialement' les c 

l'inventaire et qui était indiqué dans l'acte de yentj;l de v 

vrai que le tableau était porté aussi sur une liste d<^ nou> 

à restituer par le preneur à M. Pramaudon, m:1'3.c,. 4 

là évidemment le résultat d'une erreur. Dans tous m il Al 

ces deux énonciations contraires se détruisant m1-1 batt 

ment, c'était le cas de décider qu'à défaut de disp** put« 

formelles ces médailles devaient appartenir à 1 aef 

du fonds et du matériel. 
Mais le Tribunal, attendu que Raux a reçu ou 

retenu pendant trois jours un colis à l'adresse de n* 

don, déposé chez lui par erreur, et que ce derni 

éprouvé un préjudice;—En ce qui touche la remt*' , 

bleau : attendu, d'une part, que le tableau est P01'1^, ^ 

liste des objets à restituer; que, d'autre part,
 y

^ 

et médailles délivrés à un commerçant sont < 

d'honneur qni ne font partie de ia vente d un 
commerce qu'autant que cela a été formellemen >.'; 

a condamné M. Raux£ 100 fr. de dommages-"1^,| 

restituer le tableau. (Tribunal civil delà Seine, p 
bre, présidence de M. Salmon ; plaidants, M 

et Courtois.) 

mat 
vou 
plm 
tico 
1er 
lai 

h 

Ail 

r d'assises a commencé aujourd ' 

bats d une affaire de faux qui doit occuper j^^fj 

dienees. L'accusé, Eugène Durrieu, ancien 

néral des cultes, a été, à raison des faux 
qui.lj 

imputés, condamné par contumace, et il vient auj* 

purger celte condamnation. 
Il a pour défenseur Me Crémicux. jjj ' 
M. le baron Ernauf s'est constitué partie ci j(1 

pour avocat M Senard. Nous donnerons l'an»3' Jf 
débats en faisant connaître le résultat qui h'101' 1 j 

— Jules Lefèvre, qui se dit ouvrier couvrcnV^j 

vaille jamais, et mène ce que ses pareils n° gjjd 

joyeuse vie; il a dix-neuf ans. De huit à qui'V,;SI 

hii 
de 

pli 
au 
bo 
ak 
soi 
t 
C'( 

cb 

tetM 
eniefit mendié ; à quinze ans, il a volé et a été 

une-maison de correction jusqu'à l'acconipl1^ 
seizième année. Sorti de la maison de corre*i-^. 

chant que, désormais, la justice avait les ycuH^i 
ferait payer cher de nouveaux méfaits, il a rL'

)(
,
l

,
 :

aiv 

1er de ses propres mains, mais il n'a pas reno t 

; d< 
Pl 

duits du vol. 11 s'est fait professeur de vol, V jLgijêfjj >ali' 
élèves, et il en a trouvé." Il s'est adressé Paru^r«^ 

aux. jeunes apprentis, peu surveillés de ,e,u>
l

*
0

oibri!f h 
clins à la paresse et à la débauche, c*a^„

e
 $0 $< 

Paris, et dans laquelle il ne devait pas lui eu ^ p 

trouver des recrues. (1uato12-
La dernière qu'il a faite est un enfant <,e.'LgtfW? 

Manuel Lesoif, apprenti cartonnier, qui »°J 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23-24 JUILLET 1860 
7 OU 

.rrcctionnelle pour avoir soustrait une 

, V°]icee3m-s au préjudice de sou patron, raconte 

'"'ks »>l ,de ̂  l recoinniandations à lui laites par son ur] 

'oùt 

des recommandations 

' ̂ fSir J
|,l^LeS; '« Gagner toujours quelque chose 

Char», ^f^'ptu achèteras, soit pour le patron, soit pour 

sSJ^"'lnvrif':;- "
 r

i
at

ion : « En tournée de recette, garder 

^/^l^nuaie, et dire qu'on l a perdue. , 

l^^liidation : « Ne jamais nen laisser tramer de 

nu I r>c" ,
 nU

j peut . 
irl '^i waH**1*5 qVrrtn et n'importe ailleurs. » 

'"tu *» l?:,U:!"mr lé de mettre à profit la troisième re-

tomber sous la main, dans l'atelier ou 

^'fumin que lé patron rentrait et plaçait 
0 : 

ul, 

sans le refermer à clé, 

;uip|U"'">' 63 francs qu'il venait de recevoir, Manuel 

';1îJïies°l0int' i°sur k somme, et quittant aussiiôt l'atelier 

lWnife|aSràtefèvre. . . . 
Mi")% l mettant l'argent en poche, arrête immédiate* 

iW5 l#vrtVramme de la journée. On va d'abord au Tem-

™f^(aitlePrt?
de

 entiers et de blouses 
P''f de souheTS "t de blouses. La toilette faite, 

V v * cbSn"anianid..-,_ Louis Gagent /'Anglais, antre 

Ji nie" ve 

l'iefèvre, 01 tous tro's montent eu voiture, se 
^ ire à Me'udon, déjeunent, dînent, soupeut, font 

il. F»toiit c°a .,,-idc en baleairy T"eViemient par le bois 
5'^%ic P1',0111! montent à cheval, et font si bien (pi'avant 

"
f
0=0ci;U;fc Boul0^ ^ paris il ne restait pas un centime des 65 fr. 

r%to*> vfirtini le Tribunal comme complices du vol, Lc-
«Q| Ciies (,E

J"
E
 joûeat l'étonnement, Lelevre surtout. Il 

BélL.
v

;: evre et _ |
 rien

 à ee qu'on lui reproche, dit-il; il a ren-

■ "^SBiecofflP j et Cage, qui l'ont invité à faire une petite 
c01 de • il a accepté, et voilà tout son crime ! 

'ident : Même à supposer que ee ne soit pas 

Hvez conseillé à Manuel de voler son patron, 

.vous qlU_ "' 
enfant de son et q«l: 

-eus n'avez fait qu'accepter &i proposition de pro-

' w^-voû's pas été étonné qu'un enfant 
l'argent 

n'avez-vous pas été étonné qu 
"™m forienaûe,u ^

 possé(
Jer légitimement tout 

(l,u ̂ ê%*
n
Esé dans cette promenade pour vous et pour 

ait me
 très froidement : La réflexion m'est pas venue 

„„, ' v Km-! ider d'où nue venait cet argent. A tout âge 
m-de tSaïïsS des bas; il y a des apprentis qu'ont sou-

ilus 

ur 

jour 

,„
 a

 des hauts* 
^ des forts potu-boire. 

ïè 

us la 

1/ le président: Des apprentis comme vous, qui vo-

lent leurs patrons. 
lefèore : Moi, j ai rien vole du tout. 
M le président: Mais vous conseillez de voler, et vous 

Vtes ce qu'il faut faire pour cela à de malheureux enfants 

assez faibles et assez pervertis déjà pour vous croire. 

\Têfé0 ■
 CL

'
LM

'
 (

I
U
'
 a ça cst un galopin. 

Au crand étonnement, au moins en apparence, de Le-

■\L Manuel, réclamé par son père, a été renvoyé de la 
et lui, le professeur, ainsi que son premier 

• MSË^Louis Cage, ont été condamnés chacun à six mois 

''de prison. 

s'est M|• - On est ami ou on ne l'est pas. Etre amis, pour bon 

me dansÏ nombre de festoyeurs de saint Lundi, c'est boire ensem-

éeconte; ble, boire encore, boire toujours; et quand, d'aventure, 

iges-inlaj an refuse de boire, il n'y a plus d'amis, il faut se battre. • 

•e assuré! Telle est la manière dont Alfred Béjouin, ouvrier sellier, 

vantlui'i entend l'amitié. 
Atmustin Fortin, autre ouvrier sellier, a eu le malheur 

-er et Dèil'êtrede ses amis, pas très longtemps, pendant une jour-

aur lantjnée seulement, un lundi, et voici comme il raconte de-

vant le Tribunal correctionnel comment a pris fin cette 

Confère» amitié d'un jour. 
Le lundi, dit-il, Alfred est venu me réveiller qu'il ne 

e, aprésifaisait que le petit jour. « Allons, ho! qu'il me dit, en 

era dise* route, les poissons de Saint-Ouen sont réveillés, c'est le 

moment de les pincer ; dépêchons, et pas de flânerie en 

ur le colp route! Moi, c'était mon idée de ne pas flâner en chemin, 

: sans auti aimant pas mai la pêche à la ligne ; mais un coup partis, 

■nde siafi a Msx«'arrêter à droite, à gauche, pour boire le vin blanc, 

1 absinthe, acheter du tabac, allumer sa pipe, si bien qu'il 

/• était plus de midi quand nous sommes arrivés à Saint* 

■livres M Ouar. Une fois arrivés, a fallu se rafraîchir, Alfred disant 

is Ion»* qu'étant sur la rivière c'était bête de souffrir la soif. Le 

questioaî rafraîchissement, quiaété de deux litres, omelette, pain et 

-ans les t fromage, a duré jusqu'à 3 heures. Après le rafraîchissement, 

tous avons été cliez le marchand de lignes pour nous mon-

nds de» ter. Alfred, qui était déjà dans la pompe (ivre), trouvait pas 

■queretin» blignes bien' faites; il en a cassé deux en tirant trop fort 

mr aT« 6'si bien cIue le marchaild s'a facllé- Ça aHait deve-
étattdest» nirune baiterie; mais quand j'ai vu ça, j'ai payé les deux 

mtenant ligues pour apaiser la chose. Alfred a profité de ça pour 

enus w| offrir une chopine au marchand de lignes; nous sommes 

■ rcS>Tij r*urnés chez le marchand de vins, où nous sommes res-
it quil » tes jusqu'à cinq heures, de chopine en chopine. 
cl< et ,n°j le président : Nous ne sommes pas là pour compter 

atome», leschopines que vous avez bues- Le prévenu est inculpé 

' - M V0US avoir Porté un coup de canne sur la tête : dites-
Ijstc aj nous où, quand et comment cela est arrivé. 
mid ,J"9Mte : C'est pour vous faire connaître le caractère 

t0,1 ™itl ÎT i' 1u[ est dejamais pêcher, boire toujours et se 
a«re de temps en temps. Exemple qu'après s'avoir dis-

* 
ac" ua«*and d'asticots pour une pincée de marchandise qu'il 

né T? a!tavoir Par dessus le marché. S'étant bousculés, au 

V S »rt ils sont tombés tous les deux dans le baquet d'as-

dernie^ ht^lh®ut,cesPa,Vresbôtes,au Point(lu'a fallu 

émise*' 

t porté* 

t le»# 

l'tfB I-»' 

ne VÈ 
0 

■d'boi^j 

■ dispos»; puté avec le marchand'de lignes, il s'est battu avec le 

. festaat de la soirée pour laver ses habillements et ôter 
ld Petite odeur. 

fait ̂  Vésidcnt : Si vous n'arrivez pas à nous parler du 

v
ot)

,
c
! p|^

tlve la
 prévention, nous allons vous renvoyer à 

plus?s-'6 : Pour 'e moment d« coup de canne, ça n'est 

dans ffl^î91 cIue c'est 'venu' °'est a Clignancourt, 
Alfred et °^ nous vt>nions do boire de la bière, moi, 

Saujt-Ou„Une ftntle (une bande) qu'il avait ramenée de 

'naître 'h U j^°mmc il était onze heures dn soir et que le 

demànH ' v°ulait fermer son établissement, Alfred a 

Plus' il "ne. tournée de petits verres. Cette fois-là je n'ai 

te civi 

terïtfP 

aussi m* *.'-rie ' J 011 avais assez, en conscience ; Alfred 

boir
e
'av^ H-e v'01uait rien écouter. « Si tu ne veux pas 

alor
s
 batt'C ?10'' ^u u lïle mt' c cst ^ue tu mu 'reprises, 

sors deh °ns"nous- » Moi qui ne voulais pas me battre, je 
11 Mei

s
-t°-S P°Ur m'm aller' Alfred rnesuit et me dit : 

c'est de
s
°l gar(*0' Ie l'arrange! — Non, je lui dis, 

cher ,fLtlS(:s du sti naui'°i j'aime mieux aller me cou-

rant jTs Alfred ma traité de lâche, 
'ei u m 

rcur, Ê. 

ctife^, 
sseiH' 

itiOB 

tf« fait 

crapaud et fai-

W u U n-a P011* un cou? t!t' canne snr 'a figure. 
K^c'P''yidcnl 1 D',,ne canne plombée, à ce qu'il pa-
i- est la un second chef de prévention contre lui. 

.t.-1 

r lui ; 

Au ,r Ul u" secoiiu cnei ae prévention contre lui. 

e-,,
 s

^,"è : Plombée ou non, la canne a fait son effet, j'ai 

jy , m°mem que la margoulette était en morceaux, 

ioz \-Z. P>'ésidcnf, au prévenu : Eh hien! vous enten-

recu 

Z- Von5'' au prévenu : Eh hien! vous enten-
plu

s ra
j avt!z failli tuer votre camarade parce qu'il était 

tyred>m C que V0US- t,l,'il ne voulalt rjlQS boire. 
Puisqu'il était plus raisonnable que moi, fallait 

tmfc » n\0s.tinc ; il pouvait bien boire un petit 

-déplaisir à un ami. 

verre 

lie dil1,c' 

m 

biel/^ Ah! 

C'est là tout le repentir que vous té-

lé coup de canne, j'en suis fâché; 

p^^t^oùr^'-''
 si

 c'était à recommencer ; c'est 
dire que ipiand on est ensemble oh nié-

TeUe"ei"i ami a le laisser amuser tout seul. 
moralité qu'Alfred tire de la situation ; il 

faut espérer que la condamnation à un mois de prison / 

prononcée contre lui pourra la modifier. 

—-Pendant toute la matinée d'hier dimanche des grou-

pes de curieux n'ont cessé de stationner place Saint-Sul-

pice pour écouter le récit,-diversement fait, comme l'on 

pense bien, d'un crime commis le matin. Voici sur cet 

événement, qui a vivement émotionné les habitants de ce 

quartier où demeure la victime, les renseignements que 

nous avons recueillis : 

H y a quelques années, un nommé Alexandre C..., ou-

vrier ébéniste, aujourd'hui âgé de trente-cinq ans, épou 

sait la demoiselle Henriette X..., âgée de vingt-huit ans. 

Les premiers temps de cette union furent, à ce qu'il pa-

rait, sans nuages. Mais le mari, qui semblait, au dire 

de ses camarades, faire un grand effort sur lui-même ne 

tarda pas à reprendre ses anciennes habitudes de garçon, 

c'est-à-dire qu'il s'enivra presque chaque jour, devint vio-

lent, et ne rapporta plus à la maison l'argent qu'il pou-

vait gagner. La vie commune devenait de plus en plus 

insupportable à la jeune épouse, et malgré toute sa bonne 

volonté elle l'ut obligée de quitter le domicile conjugal. 

Elle vint habiter avec ses parents, rue du Degard-Saiut-

Sulpice. Le départ de sa femme ne parut pas attrister 

beaucoup Alexandre C..., qui, ne se sentant plus retenu 

par personne, mena une vie de désordre. U travailla peu 

et veii !it son modeste mobiler pour vivre. Il en était' ar-

rivé, pour ne pas être en état de vagabondage, à être 

obligé d'habiter avec un de ses camarades, rue de Vaugi-

rard. 

Les choses en étaient là, lorsque tout à coup il parut 

se préoccuper beaucoup de la position qu'il s'était faite 

à lui-même et de l'abandon de la famille de sa fem-

me. 11 ne se plaignait cependant jamais de la conduite de 

sa femme, sur la moralité de laquelle les voisins sont una-

nimes à donner les meilleurs renseignements. Bailleurs, 

Henriette vivait avec son père et sa mère, modestes, mais 

très honorables artisans, qu'il avait toujours respectés. Il 

était visible pour tout le monde que l'abus des liqueurs 

ayait altéré une partie des facultés mentales de cet in-

dividu dans les derniers temps. On l'entendait bien 

proférer quelquefois des menaces contre sa femme; mais 

il ne s'emportait ainsi contre elle que quand il se trouvait 

en état d'ivresse, et les personnes devant lesquelles cela 

se passait n'avaient aucun motif de croire que jamais il 

songerait à mettre ces menaces à exécution. 

.Hier, il quitta le camarade chez lequel il demeurait, en 

lui annonçant que probablement il allait trouver de l'ou-

vrage pour longtemps. Il ajouta que dorénavant il n'au-

rait sans doute plus besoin de son hospitalité. Il parlait 

très sérieusement, et, il choisit divers 'outils, et entre au-

tres un petit ciseau à l'usage des ébénistes ; puis il partit. 

Que lit-il jusqu'au moment où il commit son crime? C'est 

ce que l'on n'a pu complètement vérifier. Quelques per-

sonnes pensent avoir vu Alexandre pris de vin. 

Vers neuf heures, Henriette sortait de chez elle afin de 

faire une commission pour ses parents. Elle passait à l'an-

gle de la place Saint-Sulpice et de la rue Bonaparte, 

quand elle crut reconnaître son mari qui venait à elle. 

Elle voulut l'éviter et passer de l'autre côté de la rue, 

mais Alexandre se présenta devant elle ; il avait un air 

hagard qui l'effraya. Elle put toutefois reconnaître qu'il 

tenait à la main ce petit ciseau, arme très dangereuse, 

dont nous avons parlé. U lui dit aussitôt d'une voix très 

forte : « Ah! te voilà, coquine ! il y a longtemps que jeté 

guette, toi et ton amant! tu vas enfin me le payer! » En 

parlant ainsi, il levait -le ciseau et allait le diriger sur sa 

femme ; celle-ci le saisit et appela du secours. Alexandre 

le reprit vivement, et en moins d'une demi-minute, il eut 

le temps d'en porter deux coups dans la poitrine d'Hen-

riette, et de s'en donner cinq coups sur lui-même. Au 

moment où les passants arrivaient au secours de la mal-

heureuse femme, celle-ci était étendue à terre, perdant 

beaucoup de sang. A côté d'elle, et presque sur elle, se 

trouvait également étendu, et paumant déjà dans une mare 

de sang, le cadavre du meurtrier. 
En effet, l'un des coups que celui ci s'était portés avait 

perforé le poumon, et la mort avait été instantanée. Les 

médecins ont constaté que les coups avaient atteint Hen-

riette au-dessus du sein gauche. On releva le cadavre du 

mari, et ou le transporta à la mairie, place St-Sulpice. La 

victime reçut les premiers soins dans une pharmacie voi-

sine. M. Monval, commissaire de police du quartier du 

Luxembourg, ayant été prévenu de cet événement, arriva 

sur les lieux. Il donna des ordres pour que le cadavre du 

meurtrier lut conduit à la Morgue. La victime a été ra-

menée chez ses parents dès que cela a été possible. Mai-

gri'- la gravité des blessures qu'elle a reçues, on ne déses-

père pas de la sauver. 

— Cette nuit, vers trois heures du matin, des locataires 

de la maison située rue de Provence, 73, furent réveillés 

en sursaut par des cris. « Au feu ! » poussés par un de 

leurs voisins. Chacun se leva à la hâte, et on reconnut que 

les flammes dévoraient une petite mansarde du 7" étage, 

habitée par un nommé Villy, peintre vitrier. Pendant 

qu'on courait chercher les sapeurs-pompiers à la caserne 

de la rue Blanche, on enfonçait la porte du vitrier, dont le 

silence, au milieu du tohu-bohu qui se faisait à côté de lui, 

inquiétait vivement. A peine fut-on arrivé près de son lit 

pour l'enlever, qu'on reconnut qu'il était déjà trop tard : U 

n'y avait plus qu'un cadavre à moitié calciné. Les pom-

piers éteignirent promptement l'incendie. Le feu gagnait 

une chambre voisine et avait déjà brûlé des cloisons. 

Le commissaire de police du 'quartier Saint-Georges, 

qui s'était rendu avec un médecin sur les lieux à la pre-

mière nouvelle de ee sinistre, ouvrit une enquête. Il parait 

eu résulter que Villy était gravement indisposé en rentrant 

chez lui le soir. Il n'avait probablement pas eu la force de 

souffler sa bougie avant do se coucher; et comme le pla-

fond est très bas, le feu avait pris au papier, puis au bois, 

et avait gagné les rideaux du lit. A ce moment, Villy était 

trop profondément endormi jiour être réveillé par l'odeur 

de là fumée. L'asphyxie de ce malheureux avait eu lieu 

alors peu à peu, et était complète, quand le feu, dévorant 

les draps et la couverture du lit, calcinait le cadavre. Tout 

ce que renfermait la chambre du vitrier a été la proie des 

flammes. 

— Plusieurs journaux ont annoncé que le grenadier 

Merlinge, condamné à mort par le 1er Conseil de guerre 

de Paris, avait vu sa peine commuée en celle de dix an-

nées de travaux forcés. Cette nouvelle n'est pas exacte. 

La vérité est qu'il n'a pas encore été statué sur son sort. 

L'administration supérieure examine en ce moment les 

dossiers des trois militaires condamnés à la peine de mort 

par les 1" et 2'- Conseils de guerre de Paris : le voltigeur 

laucb et le chasseur Tabouriech, pour tentative d'assassi-

nat sur un supérieur; et le grenadier Merlinge, pour assas-

sinat dkin supérieur, accompagné de l'homicide involon-

taire d'un autre grenadier. Il n'a encore été pris aucune 

décision définitive sur le pourvoi en grâce de ces con-

damnés. 

— Nous avons rendu compte dans notre numéro du 22 

juillet d'une affaire jugée le 21 de ce mois par la lrecham-

bre de la Cour impériale de Paris. Une confusion et une 

transposition de noms qui se sont glissées dans un passage 

de ce compte-rendu en ont dénaturé le sens.Nous croyons 

devoir rétablir ce passage, dont voici le ]texte redifié : 

« Dans l'espèce soumise à la l'« chambre, une saisie-ga-

« gerie pratiquée par le sieur Double sur les meubles 

du sieur Queval, son locataire, avait été suivie d'une 

ordonnance de référé autorisant la venté des objets 

saisis et l'expulsion des lieux faute par le sieur Queval 

de payer dans la quinzaine. Sur les plaidoiries de M" 

Craquelin pour M. Queval, appelant, et de M' Baze, 

avocat de M. Double, intimé, la Cour, sur les conclu-

sions de M. de Gaujal, premier avocat-général, a con-

firmé la décision des premiers juges. » 

DEPARTEMENTS. 

DECX-SÊVRES (Niort). — Un tragique événement a mis 

en émoi, jeudi soir, les habitants d'un des quartiers les 

plus populeux de notre ville. Le nommé M..., jardinier, 

tenait à ferme un jardin situé sur le chemin de Komagné 

et appartenant an sieur P... ; celui-ci s'était réservé, dans 

le même enclos, une portion de terrain qu'il cultivait pour 

son agrément, et cette circoustaiTce lui permettait de se 

rencontrer souvent avec la femme de son fermier. M..., 

d'un caractère sombre et jaloux, soupçonnait depuis long-

temps sa femme de manquer à ses devoirs et surveillait 

toutes ses démarches. 
Avant-hier soir, il était donc caché dans son jardin, 

dans un trou qu'il avait pratiqué à cet effet, quand il 

aperçut P... et sa femme entrer dans une petite loge con-

struite dans un coin de l'enclos ; il crut voir dans cet acte 

la preuve qu'on le trompait. S'armant d'un instrument de 

jardinage qu'il avait à sa portée, il sortit de sa cachette, 

se précipita comme un furieux sur P... et l'étendit à terre 

d'un premier coup. P... se releva et voulut fuir; mais 

M.. .le poursuivit, l'atteignit, et le frappa de nouveau jusqu'à 

ee que sa victime ne lut plus qu'un cadavre meurtri et 

ensanglanté. Pendant cette horrible lutte, la femme s'était 

enfuie épouvantée, folle de terreur et appelant au secours. 

Des personnes qui passaient par là accoururent ; on al-

la aussitôt chercher un médecin ; mais les nombreuses 

blessures reçues par P... étaient trop graves pour laisser 

espoir de guérison : il expira une heure après l'événe-

ment. 
Quant au meurtrier,- il est allé aussitôt prévenir de son 

crime l'autorité judiciaire, qui l'a fait arrêter et écrouer à 

la prison cellulaire à neuf heures du soir. 

— On écrit de Montargis au Journal du Loiret : 

« Un crime d'empoisonnement vient d'être commis 

dans la commune d'Amilly. Un cultivateur du hameau de 

Villeneuve, animé d'un sentiment violent de jalousie con-

tre sa femme, et ne se croyant, pas le père de son enfant 

venu au monde il y a trois mois, aurait empoisonné ce 

malheureux petit être au moyen d'acide sulfurique. L'en-

fant est mort, et à la suite de'l'autopsie, le coupable a été 

arrêté et écroué à ia maison d'arrêt de Montargis. Il a 

avoué son crime. » 

COMPAGNIE 

des 

CHEMINS DE FER ALGÉRIENS. 

CAPITAL SOCIAL : 55 MILLIONS DE FRANCS, 

divisé en 110,000 actions de 500 francs chacune. 

Subvention accordée par ÏEtat : 6 millions. 

Minimum d'intérêt garanti par l'Etat : 

5 pour 100 pendant soixante-quinze ans, conformé-

ment à la loi du 20 juin 1860. 

La concession a été accordée, par décret du 11 

juillet, à 
MM. Albert Rostand, des Messageries impériales 

(services maritimes), administrateur de la Société gé-

nérale du Crédit industriel et commercial, adminis-

trateur des Docks de Marseille; 

Jules Gautier, banquier, administrateur des chemins 

de fer du Dauphiné ; 

Le comte Branicki, administrateur du Crédit fon-

cier; 
Eugène Lacroix, architecte; 

\\ iUiam Gladstone, administrateur du ehemin de 

fer d'Orléans et de la Société du Crédit industriel; 

H.-T. Hope, de Londres. 

Cette concession se compose de : 

1" La ligne d'Alger à Blidah, déjà construite en 

partie par l'iîtat, et devant être livrée à l'exploitation 

dans un an (49 kilomètres) ; 

2° La ligne d'Oran à Saint-Denis-du-Sig, devant 

être livrée à l'exploitation dans trois ans (60 kilomè-

tres); -
3" La ligne de Philippeville à Constantine, devant 

être livrée à l'exploitation dans quatre ans (77 kilo-

mètres. 
Ces trois chemins forment les têtes de lignes du 

réseau algérien. L'exécution de ce réseau est réser-

vée à la Compagnie, et dès aujourd'hui l'Etat garan-

tit aux capitaux qui seront alors nécessaires un mi-

nimum d'intérêt de 5 pour 100. 

La durée de la concession est de quatre-vingt-

dix-neuf ans, à dater de la dixième année après la 

promulgation du décret de concession. 

Avantages offerts aux souscripteurs. 

1° L'Etat assure à la Compagnie pendant soixante-

quinze ans un minimum d'intérêts de 5 pour 100, 

amortissement compris. 
L'effet de cette garantie est parfaitement assure. 

Les concessionnaires ayant traité à forfait pour la 

construction des chemins, avec de puissants entre-

preneurs anglais, la Compagnie se trouve ainsi mise a 

l'abri de tout mécompte. 
2° Il n'y aura aucun partage de bénéfice avec 1 L-

tat, quelque élevé que puisse être le résultat de I ex-

ploitation. • . , 
' 3° En évaluant le trafic, les ingénieurs de I H at se 

sont basés sur la circulation actuelle et la probabi -

lité d'une augmentation analogue à celle qui a ete 

constatée en France. Il y a lieu de penser que ces 

estimations seront notablement dépassées en Algé-

rie, comme cela a eu lieu dans tous 1^ pays ou les 

chemins de fer se subs.ituant à une viabilité impar 

faite, ont donné un puissant 
essor au développe-

ment de l'agriculture et de l'industrie. 

Conditions dé la Souscription : 

Versement en souscrivant, 50 fr. par action. 

Ce versement sera complété jusqu à concurrence 

de 125 fr., dès que la Compagnie sera en mesure de 

faire connaître à chaque souscripteur le nombre 

d'actions qui lui sera attribue. 
Les appels ultérieurs de fonds fixes par le consed 

d'administration seront annoncés au moins un mott 

•t Pavanée. 
Les actionnaires jouiront d'un intérêt de 5 pour 

100 sur 1rs sommes versées. 

On souscrit à Paris, du mardi 24 au lundi 30 juil-

let inclusivement, au siège de la Société générale du 

Crédit industriel et commercial, rue de la Chaussee-

d'Antin, 66. 

Bourse de Purls do 23 Juillet 18CO. 

3 ©t® \ ^u comPtal1t. Derc. 
' l Fin courant. — 

4 1 1* \t comptant. Del 

in courant. — 

68 25.—Baisse « 10 c. 
68 25.—Sans chang. 

97 15.—Hausse « 10 c. 
97 25.—Sans cliang. 

1" cours. l'ius haut Plus lias. Kern. COU! â 

3 O]0 comptant 68 45 08 60 08 3o 08 30 

ld. (in ronranl .. 08 4f> 08 50 €8 25 08 25 

4 1 [2 0|0, comptant 97 30 U7 30 07 )5 91 15 

ld. fin courant ... 97 2i 

4 l|2a[icien,compt. _ _ 
4 (MO comptant .... — — — — — — 

Banque de Fiance.. 2820 — — — — — — — 

ACTIONS. 

Deru. cours, Dcrn. cours, 

comptant. comptant. 

880 — flO — 

080 — — 

Comptoir d'escompte .. 072 50 400 — 

Orléans 1305 — 500 — 

955 — 515 — 

. , 1<15 - 342 50 

Est OIS 75 Kilsies 480 

Lyon-.Mâditerranée.. .. 880 25 Caisse Mirés........ . 250 25 

Midi 75 116 25 

— Ga2, (> Parisienne.. . 896 — 

Ardennes anciennes . .. 440 — 898 75 

— nouvelles. — — r— de Londres. — — 

60 1 C" imp. des Voiture*. 67 50 

— — | Ports de Marseille . 420 — 

OBLIGATIONS. 

Dcrn. cours, | 
comptant, j 

Obl.foncièr.l000 f.3 0|0 | 
— coupon 10U0I'.4 0|0 | 
— — 100C.3 0|0 | 
— — 5001.4 0|0 485 — 
— — 6001'. 3 0|0 450 — 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1108 75 J 
— — 1855 492 60 | 

Seine 1857 223 75 

Marseille 5 0|0 
Orléans 4 o|0 

— nouvelles 
— 3 0[0 297 50 

Rouen 
Uéziers 102 60 
Antennes 296 25 
Midi 297 60 

Ljon-Médilerranée 5 0|0 
— 3 0|0 302 50 
— Fusion 3 0i0 -

Nord 303 75 1 

Dern. cours, 
comptant. 

Paris à Lyon — — 
— 3 0l0..... . 

Paris à Strasbourg — — 
— nouv. 3 0(0.. 

Bourbonnais 297 50 
Stras! ourg à Bàle 
Ouest 

— 3 0|0 297 60 
Grand-Central 

— uouvelles.. 296 — 
Bhône 5 0|0 

— 3 O|0 

Lyon à Genève 29ii 25 
— nouvelles. 

Clicm. aulriehicn 3 0t0..- 205 — 
Lomliard-Vénitien 262 50 
Saragosse 260 — 
Romains 237 50 

Dauphiné 297 £0 

Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Français, le Mari à la Cam-
pigne, comédie en trois actes, de Bayard et M. .fuies deWa.il-
ly, et II faut qu'une porte soit ouverte ou fermée, d'Alfred da 
Musset, Le spectacle commencera par Valérie, comédie en 3 
actes de MM. Scribe et Mélesville. Les principaux artistes 

joueront dans cette représentation. 

— A l'Opéra-Comique, représentation extraordinaire au 
bénéfice d'un artiste, à laquelle concourront les artistes de 
l'Opéra, de la Comédie-Française, de l'Opéra-Comique, desj 
théâtres du Vaudeville et du Palais-Royal. 

La reprise du Petit Chaperon rouge est toujours annoncée 
pour cette semaine, et rien n'a été négligé pour donner un 
grand éclat à cette réapparition du chef-d'œuvre si populaire 
de Boïeldieu. M'" Faure-Lefebvre jouera le rôle de Rose-d'A-
mour, qui semble fait pour mettre en relief les charmantes 
qualités de l'adorable actrice. M. Crosti jouera le rôle de Ro-

dolphe ; M. Warot, celui de Roger. 
On prépare aussi l'opéra nouveau de M. E. Gautier, dans 

lequel Gouderc doit créer le rôle principal, et qui sera défini-

tivement intitulé ; le Docteur Mirobolan. 

— Aujourd'hui mardi, au théâtre des Variétés, la 44e re-
présentation de la Fille du Diable, vaudeville fantastique en 
cinq actes et huit tableaux. 

— GYMNASE. — Les Faux Bonhommes, avec Geoffroy, Lc-

sueur, Mlle Delaporte. 

— C'est définitivement ce soir, à la Porte-Saint-Martin, 
qu'aura lieu la première représentation des Etudiants, de 

Frédéric Soulié. 

— AMBIGU.—Aux représentations du Juif-Errant salle com-

ble tous les soirs. Chilly joue la rôle de Rodin. 

— Au théâtre impérial du Cirque, le Bataillon de la Mo-
selle marche de victoire en victoire; chaque représentation 
est un nouveau succès pour cette œuvre qui joint aux émo-

tions du drame une gaîté toute française. 

SPECTACLES DU 24 JUILLET. 

0?ÉnA. — ■ 

FRANÇAIS. — Le Mari à la campagne, Valérie. 
OPÈUA-GOMIQUE. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE. — La Tenta ion. 
VARIÉTÉS. — La Fille.du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-ROYAL. — Les Mémoires de Mimi Bamboche. 

POUTE-SAINT-MARTIN. — Les Etudiants. 
AMBIGU, A La Juif-Errant. 
G.VITÊ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — Le B ttailion de la Moselle. 
FOLIES. — Les Canotiers parisiens, le Mariage de Fanchon. 
THÈATRE-DÊJAZET. — Tons les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 

moderne. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 
CONCERT-MUSARD (Champs-Elysô.'s).— Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIX. — A 7 heures 1]2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 
CHÂTEAU-ROUGE. — Soirées musicales et-dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 

TtllLl!) DUS MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DIS TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix t Paris. S fr.; départements, C fr. GO c 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, me du Harlay 

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-dea-Mathurins, 16. 



l<es 4nnonre«. Réclame* indus-
trielle?» ou nuire* «ont reçue* un 
bureau dn Journal, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PIÈCE DE TERRE A BILLANCOURT 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le mercredi 8 août 1860, deux 
heures de relevée, en trois lots, qui ne seront pas 
réunis, 

Des 16», 17e et 18» lots d'une PIÈCE DE 

TERRE sise au village de Billancourt, commu-
ne de Boulogne (Seine). Mises à prix : 16" lot (en-
viron 880 mètres 80 cent.), 875 fr. — 17* lot (en-
viron 913 mètres 92 cent,), 900 fr. — 18' lot (en-
viron 1,075 mètres), 1,200 fr. 

S'adresser : I* à M' ClIAtVMU, avoué 
poursuivant, rue de Rivoli, 84 ; 2" à M" Lacroix, 
avoué, rue de Choiseul, 21 ; 3° à M. Trille, rue 
Saint-Honoré, 217. (1049; 

PROPRIETE DE LA FONTAINE A 
Etude do M' AVIAT, avoué à Paris, 

\ rue Rougemont, 6. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, deux heures de relevée, le samedi 4 août 
1860, 

D'une grande PROPRIETE sise à Paris 'ci-
devant Auteuil , rue de la Fontaine, 48 et 50, et 
rue de la Source, 5, consistant en trois maisons 
avec jardin, le tout d'une contenance totale dé 
6,030 mètres 29 cent., en trois lots, qui pourront 
être réunis. Mises à prix : 1 r lot, 40,000 fr. — 2e 

lot, 50,000 fr. - 3' lot, 20,000 fr. 

S'adresser : 1° à M AVIAT, avoué poursui-
vant; 2° à M- Dumont, avoué à Paris, rue Neuve-
Saint-Merri, 19; 3° à M' Berge, notaire à Paris, 
rue Saint-Martin, 333 ; et pour visiter la proprié-

té, à Mln* Momllard, rue de la Source, 5, à Auteuil. 

(.1044) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 
AVIS DE uwiu.iii-

Les créanciers delà société ayant existe entre 

mm mm DE tmuÊm^m*!SSS£àt 
impériale du 10 novembre 1*54, et dont le siège avec jardin, à Asnières, rue de la Station-du-Che-

min-de-Fer, 2, pouvant servir à usage de maison 
meublée ou restaurant, à vendre par adjudication, 
sur une seule enchère, en la chambre des notai-
res de Paris, le mardi 31 juillet 1860, midi, 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser à M'PIAT, notaire à Paris, rue de 

Rivoli, 89. (1025,* 

MINES DE LA CRUZ (ESPAGNE) 
SOCIÉTÉ ADAM, H. PACHE ET C*. 

MM. les actionnaires de cette société sont con-
voqués en assemblée générale ordinaire annuelle 
et en assemblée générale extraordinaire : 

Premièrement, en assemblée générale annuelle 
ordinaire, pour recevoir communication des comp-
tes de la gestion de la gérance pendant l'exercice 
1858-60, clos le 30 avril dernier, et y donner leur 
approbation. 

Deuxièmement, en assemblée générale extraor-
dinaire, à l'effet : 

1° De délibérer sur tous projets d'adjonction, 
acquisition ou fusion d'une où plusieurs mines 
métalliques des districts de Linarès ou de Baylen; 

2° De voter sur l'augmentation du capital so-
cial et sur les modifications statutaires qui se-
raient la conséquence de ces adjonctions, acqui-
sitions ou fusions. 

L'assemblée générale se réunira le jeudi 9 août 
1860, à trois heures de relevée, au siège social, 
rue Sainte-Anne, 18, à Paris. 

Dix actions donnent droit d'assister à l'assem-
blée générale. 

Les porteurs d'actions doivent déposer leurs ti-
tres trois jours au moins avant l'époque de la 
réunion, savoir : 

A Paris, au siège social. 

A Genève, chez MM. Lombard Odier et O. 
A Berne, chez MM. L. Wagner et G'. 

Les mandataires doivent être actionnaires et 
avoir le droit d'assister à l'assemblée générale. 

La gérance, 
(3218) ADAM, LL.PACHE ET C\ 

lu novemurt- »•-- „ 

était à Paris, rue Richer, 24, sont pries 
connaître dans la huitaine à M. fiichardière rae 

de la Victoire, 9, à Paris, ayant œl««qp»JM« 

mes dudit arrêt, de liquider les opérations licites 

et régulières de cette société. Ce délai passe, 
sera procédé à la répartition entre les intéresses. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET • BOURGUIGNONNE . 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROOT ET BIANC*« Ventre. 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tards. 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DES YOIESIMURES .. 
et de toutes les infirmités qui s'y rattachent, chez 
l'homme et chez la femme, à fusage des gens du 
monde.— "r édition. 1 volume de 900 pages, con-
tenant l'anatomie et la physiologie de l'appareil 
uro-génital, avec la description et le traitement 
des maladies, illustré de 

314 PIRES D'ANATOIE 
par le docteur JOZAN, rue de Rivoli, 182. 

ïn Du même auteur : D'mis CAUSE PEU CONNUE 

fiiM i rnïiniÉi 

nés, alopécie persistante et nw 

sèment et chutj) opiniâtre dli 
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que pour enlever les démangeaisons de l'épider-1 MM. les d" Langlois C -A 'ou . ' V 

me raffermir et rafraîchir les organes. Le flacon ; Mailba', Dupuy, Letelliep 'M„
 to

Pho „ I 
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r
 50. Chez Laroze, rue Neuve-dcs-Petits 

Champsj 26, et les parfumeurs et coiffeurs. 

DENTIFRICE DE J.-P. LAROZE 
La poudre dentifrice au quinquina, pyrôthre et 

grïac, avant la magnésie pour base, blanchit les 
dents sans les altérer, fortifie les gencives, pré-
vient les névralgies dentaires. - Dépôt dans cha-

que ville. Prix du flacon : 1 fr. 25 c; les six fla-
cons pris? Paris, 6 fr. 50. — Laroze, rueNeuye-

«les-Petits-Champs, 26, à Paris, et chez les parfu-
meurs et coiffeurs. 

Henreich, Durand, ete" 

Médecine de Paris, de UonlpeiifJ 

il Kl'l]ISEME!\T 
suite d'abus précoces, d'excès ; précédé de consi-

dérations sur 1 educatlonde la jeunesse, sur la gé-
nération dans l'espèce humaine. — 1 volume de 
600 pages, contenant la description de la maladie, 
du traitement et de l'hygiène, avec de nombreu-
ses observations de guérison. 

Prix de chaque onvrage : 5 fr. et 6 fr. par la 
poste, sous double enveloppe, en meudat ou eh 
timbres. Chez l'auteur, docteur JOZAN, ruede Ri-
voli, 182; Masson, libraire, rue de l'Ancienne-
Comédie, 26, et chez les princip ;ux libraires. 

A l'aide de l'un ou de l'autre de ces livres, tout 
malade peut se traiter lui-même et faire prépa-
rer les remèdes chez son pharmacien. 

Consultations de midi à 2 h. et par correspond. 

I41.UHE DES CHEVEUX ,, 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 
1 s remarquables résultats obtenus par 1 emploi 
de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

ont constaté dans leurs rapport ' 
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QUE LA VITALINE STECK N'A O'CTENV ''"'•' 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET A|-«»,
BES 

Le flacon 20 fr., aveç l'instructif
C
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timbres-poste, mandats ou rem, lv': 

écrivant franco à M. ledéposi aire^'V 
MERIE NORMALE, 2' étage, b" de Sélyf';
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'imbre impérial français et d'- 1 
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ÎMPIUMEHIE ET LIBIUIIUE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAI», LIBRAIRES DE LA COUR DE C 

Place nnuiihlne, *». — Paris. 
ASSATl os, 

CODES AIW0TES DES CÏRCULAIIta 
LES) ouvrig dans lequel les lécis'ons ministérielles et autres instructions a l'usage ,|* «A 

soin résumées sous le* articles des lois, décrets et ordonnances auxquels el'es se rapport,,,,.,
Mt

* 
gusle Adilciief, procureur impérial à Sainte-Men hould. 1 vol. grand m 8°. 18 9 7 fr'^

r
*t 

TRAITE DES FRAUDES BSM 
en justice; par CU. Million, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 fort vol. in-8°

(
 ̂  

] Pour rétablir et conserver la couleur naturelle «le la 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater, 

Composéede sucs de plante» exotiques et bienfaismtes, elle a la propriété extraordinaire de ravit. 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. ' 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLA1N et C*, rue Kich'lieu, 112, au coin du >.■•,„ 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 
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te. Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

I.e 23 juillet. 
En l'hôtel des.Coinmissaire3-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5385) Caisse en fer, bureau, tapis, 
faut uils, comptoir, glaces, elc. 

(5386) Billards, banquelies,appareils 
à gaz, comptoir, chantiers, etc. 

(5387) Meubles meublants, pendules, 
tables, commode, chaises, elc. 

£5388) Tables, fauteuils, secrétaire, 
commode, glaces, comptoirs, etc. 

Rue Lafayelte, 51. 
(5390) Pendules, tables, comptoir, 

pétrin, étagères, glaces, etc. 
Le 24 juillet. 

En l'hôtel des Com missaires-Priseurs, 
(5389) 500 lits en fer, 15,000 kilog. de 

fia-, 500 mètres de toile, etc. 
Rue Neuve-Coqurnard, 23. 

(3391) Comptoirs, billard, tables, 
buffet, chaises, etc. 

Paris-.Auleuil, 
rue Molière, 22. 

(5392) Couchette, matelas, oreiller, 
buffet, table, chaises, etc. 

A Clichy. 
(5393) Voiture dite mylord montée 

sur 4 roues, 3 chevaux, etc. 
Le 25 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Bossini, 6. 

(3394) Comptoir, mesure», fontaine, 
Jlibles, canapé, glace, etc. 

(53951 Tables, bureaux, casiers, ar-
moire?, rideaux, robes, etc. 

(5396) Compfnir. montre, bureau, 
armoire, banquette, tables, etc. 

(5397) Table, chaises, fauteuils, linge, 
garnitures de cheminées, etc. 

(5398) Meubles divers, modes, lin-
geries, etc. 

(5399) Meubles divers, lingeries, 
dentelles, etc. 

(5400) Meubles divers et de luxe, 
hardes de femme, etc. 

(5401) Hardes de femme, etc. 
(5402) Hardes de femme, etc. 

Rue Pigalle, 7. 
(5303) Meubles divers. 

Rue, Saint-Georges, 43. 
(5104) Hardes de femme, etc. 

Rue Louis-Philippe, 6. 
(5405) 2,000 kit. ferraille et fonte, 

buffet, table, pendule, etc. 
A Clichy, rue Trézelle, 13. 

(5406) Armoire, tables, pendule, fon-
taine, ustensiles de ménage, etc. 

Boulevard des Filles-du-Calvaire, 26. 
(5407) Buffets , bureau , chaises , 

lits etc. 
Bue de la Tournelle, 14, ci-devant 

La Chapelle. 
(3408) Forges, soumets, enclumes, 

bureau, pendule, glace, etc. 
Rue Sainte-Anne, 8. 

(3409) Forges, enclumes, machines 
à percer, outils, fers, etc. 

Bue du Dépotoir, 16. 
(3410) Tables, chaises, liqueurs, ton-

neaux, vins, eaux-de-vie, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette de' 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M- BOISSEL, notaire, à Pa-
ris, rue Saint-Lazare, 93. 

Suivant acte passé devant M" 
Boissel, soussigné, et Massion, no-
taires à Paris, le vingt juillet mil 
huit cenl soixante, enregistré, M. 
Gaspard-Félix TOUBNACHON dit NA-
BAB, artiste photographe, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Lazare, 113, 
comme gérant de la société en com-
mandite par actions, formée sui-
vant acte passé devant les mêmes 
notaires le dix-neuf juin mil huit 
cent soixante, sous la raison so-
ciale : F. TOURNACHON dit NADAR 
et C'- et sous le dénomination de : 
Société générale de photographie, 
et dont l'objet est la création et l'ex-
ploitation à Paris d'un établissement 
de photographie, a déclaré que les 
dix actions de etnq mille francs 
chacune représentant un capital de 
e; î uanle n.'ille franc?, qui étaient à 
souscrire pour' compléter, avec les 
trente actions libérées attribuées à M. 
TOurnaehon dit Nadar pour son ap-
port, les quarante actions représen-

tant deux cent mille francs,
 mon

; 
tant du fonds social, avaient été 
souscrites, et que le premier quart, 
ou mille deux cent cinquante.tranes 
par action, avait été versé par cha-
que souscripteur sur chaque action : 
cl il a déposé audit M" Boissel, pour 
être mis au rang de ses minutes : 
1" la liste des souscripteurs avec 
état des versements effectués ; 2" un 
extrait du procès-verbal de la déli-
bération de l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite société, qui a 

eu lieu le douze juillet mil huit cent 
soixante, de trois à quatre heures 
de relevée, par laquelle une com- ! 
mission a été chargée de vérifier et 
d'apprécier les apports de M. Tour-
nachon dit Nadar et les avantages à 
lui attribués; 3" et un extrait du pro-
cès-verbal de la délibération d'une 
seconde assemblée générale des ac-
tionnaires de ladite société, tenue le 
même jour douzejuillet, cinq heures 
de relevée, par laquelle ladite as-
semblée, approuvant les conclusions 
du rapport de la commission, a fixé 
à cent cinquante mille francs, chif-
fre déterminé par les statuts, la va-
leur desdils apports, et a approuvé 
les avantages attribués au gérant, ei 
a, par suite, déclaré la société défini-
tivement constituée ; par cette der-
nière délibération, l'assemblée a 
nommé les cinq membres compo-
sant le conseil de surveillance de la 
société et a apporté aux statuts di-
verses modifications. Eu conséquen-
ce, les prescriptions soit de l'art, 1", 
soit des articles 4 à 5 de la loi des 
dix-sept-vingt-trois juillet mil huit 
eenteinquaute-six, ayant été accom-
plies, ladite société a été définitive-
ment constituée. Et il résulte des sta-
tuts contenus soit dans l'acte du dix-
neuf juin mil huit cent soixante, soit 
dans la délibération des action-
naires, que la société en comman-
dite par actions dont il s'agit a 
été formée entre M. Tournachon 
dit Nadar ci-dessus nommé, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite à l'égard des propriétaires ou 
cessionnaires des actions, pour être 
définitivement constituée par l'ac-
complissement des conditions exi-
gées par les articles 1, 4 et 5 de la 
loi des dix-sept-vingt-trois juillet 
mil huit cent cinquante-six. La rai-
son et la signature sociales sont : F. 
TOURNACHON dit NADAR et C'"; la 
société prend la dénomination de 
Société générale de photographie ; 
le siège social est à Paris, boulevard 
des Capucines, 35 ; la durée de la 
société est de dix années à partir de 
sa constitution définitive; elle peut 
être dissoute par anticipation en 
cas de perte des deux tiers du capi-
tal, par une délibération des action-
naires réunis en assemblée générale, 
comme il est dit sous l'article 39 des 
statuts. 

La société a pour objet la création 
et l'exploitation à Paris d'un établis-
sement de photographie qui sera 
consacré : 1 A la pratique de l'art 
photographique dans toutes ses ap-
plications, portraits sur plaques et 
papier, en noir ou coloriés, portraits 
après décès, reproductions de mo-
numents, paysages, vues instanta-
nées, images stèreoscopiques, re-
productions de tableaux, gravures, 
sculptures, enfin à tous les travaux 
qui rentrent dans le domaine de la 
photographie, y compris les travaux 
de photographie aérostatique appli-
quée au cadastre, à la stratégie et 
aux leçons de photographie ; 2" à la 
publication d'une collection de por-
traits photographiés des célébrités 
de l'époque, sous te titre : Les Figu-
res contemporaines photographiées, 
et d'aulres publications photogra-
phiques qui seront approuvées par 
le conseil de surveillance ; 3° a la 
vente par commission des produi s 
et instruments photochimiques. 
L'apport de M. Tournachon dit Na-
dar a la société, d'après les statuts 
et les délibérations ci-dessus énon-
cées, consiste dans : 1° La clientèle 
attachée à l'établissement de photo-
graphie qu'il fait valoir actuelle-
ment àParis, rue Saint-Lazare, 1(3 : 
2° le mobilier industriel ou meublant 
existant dans ledit établissement et 
désigné en un état qui est demeuré 
annexé aux statuts ; les cent qua-
rante clichés spéciaux de la collec-
tion des figures contemporaines et 
tous autres clichés ; 4° le droit pour 
la société de jouir, mais pendant la 
gérance seulement de M, Nadar (la 
propriété restant à celui-ci) des ob-
jets d'art qui garnissent ses ateliers 
et salons et qui sont désignés en un 
état qui est demeuré annexé aux sta-
tuts ; 5" le droit au bail consenti par 
Mu" Marie-Suzanne-Marthe d'Etche-
goyen, baronne de Paraza, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard 
des Capucines, 35, à M. Tournachon 
dh Nadar et à M"' Ernestlne-Cons-
lance Lefèvre, son épouse, pour 
vingt-trois années entières et consé-
cutives, qui ont commencé à courir 
te premier avril mil huit cent soi-
xante, 1" d'une galerie située à Pa-
ris, boulevard des Capucines, 35, au 
dessus de l'entresol, entre la maison 
de M. Dacier et l'aile de la maison 
foi;d de la cour de M"" de Paraza, 
Ce local est de forme irrégulière; il 
prend jour sur le boulevard par 
quatre travée» et par deux travées 
s ,r une petite cour; on y arrive par 
l'escalier D ; 2° une caye epiis le 
corps de bâtiment principal fond de 
la cour,—moyennant dix mille francs 
pour les trois premières années, et 
moyennant douze mille francs pour 

chacune des vingt dernières années, 
et sous diverses charges, clauses et 
conditions. Il a été payé d'avance, 
par les preneurs à la bailleresse, une 
somme de douze mille francs impu-
table sur la dernière année de jouis-
sance, le tout ainsi qu'il résulte du 
bail sous signatures privées, fait en-
tre M™" la baronne de Paraza et M. 
et M»" Tournachon dit Nadar, le 
vingt-sept mars mil huit cent soi-
xante dont l'un des originaux, certi-
fié véritable par M. Tournachon 
dit Nadar, est demeuré annexé 
à la minute des statuts; 6' et 
la notoriété de son nom et les 
avantages de publicité gratuite dont 
il dispose, à la charge par la société 
de prendre le tout dans l'état où il 
se trouve, et d'exécuter aux lieu et 
place de M. Nadar les clauses et con-
ditions de la location dont il vient 
d'être, parlé, d'acquitter les loyers à 
partir du jour qu'ils sont dus et de 
rembourser les loyers qui ont été 
payés d'avance ; l'apport de.M. Tour-
nachon dit Nadar consiste, en outre 
dans la propriété de deux brevets 
d'un nouveau procédé de coloris 
photographique et de photographie 
aérostatique appliquée principale-
ment aux opérations cadastrales et 
stratégiques Le fonds social est fixé 
à deux cent mille francs et divisé 
en quatre-vingts actions de deux 
mille cinq cents francs chacune (au 
lieu de quarante actions de cinq 
mille francs chacune), dont soixan-
te actions entièrement libérées ont 
été attribuées au gérant pour l'ap-
port par lui fait ; les vingt autres 
actions ont lotîtes été émises et le 
montant, de chamie action a été sti-
pulé payable un quart en souscri-
vant, et le surplus aussitôt après la 
constitution définitive de ladite so-
ciété. M. Tournachon dit Nadar, seul 
associé responsable, a la signature 
sociale, mais ne peut en faire usage 
que pour les affaires delà société ; il 
a les pouvoirs les plus étendus pour 

l'administration de la société. — Le 
aérant, sa veuve ou ses héritiers, ont 
le droit de présenter un successeur. 
L'assemblée générale est alors im-
médiatement convoquée pour l'a-
gréer ou le refuser. En cas de décès 
du .gérant, les actionnaires sont 
immédiatement convoqués pour 
savoir s'il y a lieu de liquider 
ou de continuer la société. Le décès, 
l'absence ou l'incapacité d'un action-
naire n'entraîne pas la dissolution 
de la société. 

Pour extrait : 

—(4488) BOISSEL. 

à décéder avant la dissolution de la 
société, ce qui n'entraînerait pas 
celte dissolution, ainsi qu'il sera dit 
ci-après, ou viendrait par foute au-
tre cause à ne plus faire partie de la 
société, la signature sociale et la di-
rection des affaires de la société ap-
partiendraient concurremment aux 
associés survivants, qui pourraient 
agir soit conjointement, soit séparé-
ment, et qui, comme M. Galichon 
père, ne pourraient faire usage de 
(a signature sociale que pour les af-
faires de la société, à peine de nul-
lité des engagements qui y seraient 
étrangers. En cas de décès d'un ou 
plusieurs associés la société ne sera 
dissoute qu'à l'égard de leurs héri 
tiers et représentants; elle conti-
nuera entre les associés survivants 
sur les bases ci-dessus rapportées. 
Pour faire publier ledit acie de, so-
ciété, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (4472). 

Etude de M" BERCIER, huissier à 
Paris, rue Montmartre, 70. 

D'un acfe sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize juillet mil 
huit cent soixante, enregistré au 
même lieu le lendemain dix-sept, 
folio 101,case. I", aux droits de cinq 
francs cinquante centimes,—il ap-
pert : Que la société en nom collec-
tif, sous la raison sociale : TESTARD 
et LARCENA, constituée entre MM. 
Paul TESTARD fils aîné, demeurant 
actuellement à Paris, rue Montyon, 

23 (ci-devant Montrouge), et Jules 
LARCENA, demeurant à Paris, rue 
Mazarine, 32, pour travaux de pein 
tures en bâtiments, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le neuf février mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le seize du même mois, folio 100, 
case 9, aux droits de six francs, —a 
été dissoute d'un commun accord 
entre les parties à partir du seiie de 
ce mois, et que M. Jules Larcena, 
l'un des associé», a été nommé «eu! 
liquidateur. 

Pour extrait : 

(4463) C. BEKCIM. 

Suivant acte reçu par M'de Madré, 
notaire à Paris, soussigné, te dix-
huit juillet mil huit cent soixante, 
portant cette mention : Enregistré. 
M. Louis-Etienne GALICHON père, 
négociant en vins, demeurant à Pa-
ris, rue Bonaparte, 1 ; M. Louis-Ma-
rie GALICHON, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Bonaparte, 1 ; M. 
Emile-Léopard GALICHON, proprié, 
taire, demeurant à Paris, rue de Bi-
voli, 188; et M. Claude GALICHON, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Jacob, 54 : Ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour le 
commerce des vins et pour les opé-
rations de banque, dont la raison et 
la signature sociales sont: GALICHON 
fils ; la durée de cette société est de 
quinte années consécutives à partir 
du dix-huit juillet mil huit cent 
soixante, entre MM. Louis, Emile, 
Claude Galichon, et de cinq années 
seulement entre mesdits sieurs Ga-
lichon et M. Galichon père, ce der-
nier devant se retirer a l'expiration 
des cinq premières années. Le siège 
de la société est fixé à Paris, rue 
Bonaparte, 1 ; M. Galichon père a 
seul la direction des affaires de la 

société et la signature sociale. Dan» 
le cas où M. Galichon père viendrait, 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le dix-sept dudit mois, folio 
46, verso,cases 8 à 9, par le receveur, 
qui a reç > cinq francs cing lant, 
centimes, entre M. François-Joseph 
MULLER, négociant, demeurant h 
Saint-Pétersbourg, et M. Jean-Bap-
tiste VAN GANSEWINKEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Vincent-de-Paul, 3: la société for-
mée entre les parties sous la raison 
sociale J.-B. VAN GANSEWINKEL et 
MULLER, suivant acte du quinze 
mars mil hnit cent cinquante-sept, 
enregistré à Courbevoie le vingt-
cinq du même mois, folio 66, recto 
case 5. par le receveur, qui a reçu 
six francs, pour l'exploitation d'un 

/fbn<Js de commerce de commission-
jnaire de roulage situé à Paris, d'a-
bord rue des Marais-Saitit-Marlin, 
93, actuellement rue Saint-Vincent-
de-Paul, 3, avec succursales établies 
h Londres, h Boulogne, àDunkerque 
et à Saint-Pétersbourg, est dissoute à 
partir du seize juillet courant. M. 
M lier liquidera seul la maison de 
Saint-Pétersbourg; M. J.-B. Van 
Gansewinkel est seul chargé de, la 
liquidation des maisons de Paris, de 
Boulogne, de Dunkerque et de Lon-
dres. 

J.-B. VAN GANSEWINKEL, 
4471). J. MULLER. 

Etude de M* PET1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le douze juillet 
mil huit cent soixante, enregistré au 
même lieu le dix-neuf du même 
mois, folio 58 reclo, cases 6 à 8, par 
le receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, en-
tre MM. Gustave GERSON et Adolphe 
VVEBER, négociants, demeurant tous 
les deux à Paris, rue du Temple, 
140, il appert: Qu'il a été formé en-
tre les parties susnommées une so-
ciété en nom collectif pour la fabri-
cation et la vente des nécessaires et 
sculptures sur bois ; que la durée de 
cette société sera de quatorze années 
qui ont commencé a courir le pre-
mier avril mil huit, cent cinquante-
six, et prendront fin le premier avril 
mil huit cent soixante-dix ; que le 
siège de la société sera à Paris, rue 
du Temple, uo ; que la raison socia-
le sera : GERSON et WEBER, et que 
la signature sociale appartiendra aux 
deux associés, mais qu'ils ne pour-
ront en faire usage que pour les be-
soins et affaires de la société, sous 
peine de toutes pertes, dépens, dom-
mages-intérêts, nullité vis-à-vis des 
(fers, et même de dissolution contre 
le contrevenant. 

Pour extrait : 
(4474) PETITJEAN. 

Cabinet de MM.DESCOMPS et FREY-
DER, 27, rue des Dames, Bati-
gnolles-Paris. 

Par jugement en date du onze juil-
let mil huit cent soixante, enregis-
tré, le Tribunal de commerce de la 
Seine a déclaré nulle pour défaut 
d'observation des formalités pres-
crites par la loi, la société ayant 
existé de fait, à Paris, rue de la Tour-
d'Auverge, 6, depuis le premier sep-
tembre mil huit cent cinquantena-
ire, entre le sieur Jean PAGOHIE, ou 
son cédant verbal, et le sieur Jean-
François COUA1LLAC, tous deux por-
teurs d'eau, demeurant au siège so-
cial ; ladite société ayant eu pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce de porteur d'eau, et le 
même jugement a nommé M. Dela-
croix, demeurant à Paris, rue de Ri; 
voli, 81, liquidale r de ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

B. DESCOSII'Set FREVDER, 

(4475) mandataires. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double ;\ Paris, le quatorze juil-
let courant, enregistré le vingt du-

dit mois, folio 62 recto, case 9, par 
le receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, Entre M1» Su-
zanne BOUDY, célibataire majeure, 
marchande de robes et modes, de-
meurant à Paris, rue Jouberl, 5, et 
M™* Louise-Geneviève BOISSIER, é-
pouse du sieur William-Frédéric DE 
JARRY. de lui dûment autorisée et 
demeurant avec lui à Paris, rue Ber-
tin-Poii"'e, 9, il appert: Qu'une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son : Suzanne BOUDY et C", a été 
formée pour le commerce de robes 
et modes dè dames, dont le siège est 
établi à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 43. Cette sociélé sera gérée' 
et administrée en commun ; mais 
M™' de Jarry aura seule la signature 
sociale, qu'elle ne pourra employer 
que pour les besoins et affaires du 
commerce ; elle, ne créera et n'en-
dossera des valeurs que pour re-
couvrement. Tous les achats de-
vront être faits au comptant. M'

ir 

Boudy a apporté son industrie, sa 
clientèle et le mobilier industriel, le 
tout estimé six mille francs ; Mmr de 
Jarry a versé pour son apport, en 
argent, une somme égale, de six 
mille francs ; chacune apporte en 
outre son droit égal A la location de 
(établissement. La sociélé commen-
cera le quinze juillet courant, et fi-
nira le quinze juillet mil huit cent 
soixante-dix. 

Pierre PASCAL, 
mandataire, 

(4477) rue Saint-Sauveur, 69. 

Etude de M« TOURNADRE, avocaf-
agréé, boulevard Poissonnière, 23. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-neuf juillet mil 
huit cent soixante, enregistré le 
vingt et un j dllet, folio 66 recto, ca-
ses 1 à 3, par le receveur, qui a per-
çu les droits, ledit acte passé entre 
1"M. Louis-François POMMIER père, 
fabricant, demeurant à Paris, quai 
de Jemmapes, 224 ; 2 M. Jean-Fran-
çois HEMMET, négociant, demeu-
rant à Paris, quai de Jemmapes, 232; 
3* M. Jules-Eugène FÊHE, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Marais, 
46 ; 4° M. Charles-Emile POMMIER, 
chimiste, demeurant à Paris, rue 
du Chàteau-d'Eau. 58 ; 5" M. Pierre-
Edouard POMMIER, négociant, ée-
meurant à Paris, quai de Jemmapes, 
224 ; 6" M. Jean-Louis-Alfred POM-
MIER, négociant, demeurant à Leip-
sick, royaume de. Saxe, il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 
ci-dessus nommées une sociélé en 
noms collectifs pour l'exploitation 
du fonds de commerce et des fabri-
ques de produits tinctoriaux, précé-
demment exploités par M. Pommier 
père, et situés à Paris, quai de, Jem-
mapes, à Gennevilliers, à Saint-De-
nis et à Leipsiek; que cette société, 
qui a commencé à courir du premier 
janvier mil huit cent soixante, est 

j formée pour douze années, qui expi-
reront le trente et un décembre mil 

; huit, cent soixante-douze ; que la rai-
son sociale est : POMMIER et C. Le 
siège social à Paris, quai de Jemma-
pes, 224, pour les affaires de France, 
et à Leipsiek pour les affaires d'Al-
lemagne; qu'enfin tous les associés 
ont la signature sociale et adminis-
treront conjointement. 

j (4486) Signé : H. TOURNADRE. 

Cabinet de MM. BORGAT et LAGARD, 
rue Richer, 35. 

Suivant acie sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du vingt juillet 
mil huit, cent soixante, enregistré à 
Paris le même jour, folio 61, rases 8 
à 9, par Brachef, receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes : M. 
Jean-Alexandre JAPIOT, bijoutier en 
argent doré, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Ménilmontant, 8, et M. Au-
guste-Jean-Ferdinand VENTÈRE, bi-
joutier en doublé, demeurant à Pa-
ris, rue Barbette, U, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente de bi-
joux, or doublés et argent doré. Le 
siège social est à Paris, rue des Trois-
Pavillons, 9, au Marais. La raison 
sociale sera : JAPIOT et VEN1ÈRE, 
et chacun des associés aura la signa-
ture sociale. Le capital social est fixé 
à vingt mille francs fournis par 
moitié enire les associés, tant en 
espèces qu'en marchandises. La du-
rée de la sociélé est fixée à neuf an-
nées consécutives, à partir du pre-
mier août mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 

BORGAT et LAGARD, 

(1478) mandataires. 

Par acte sous signatures privées, 
fait en double expédition à Paris, le 
(lliiniejuillet mil huit cenl soixante, 
enregistré le seize du même mois, il 
a été convenu ee qui suit : Une so-
ciété en commandite est formée en-
tre : 1" M™" Magdelaine-Elisabelh 
CEZ1LLY, mariée sous le régime do-
lut à M. Albertv-lsidore SNTCK, qui 
l'assiste et l'autorise, demeurant en-
semble à Paris, rue dos Prouvaires, 

10; 2» et un commanditaire dénom-
, me dans l'acte. Le but de la sociélé 
est l'enlreprise à façon ou à forfait 
des confections pour dames. M,nc 

Snick apporte dans la société son in-
, diistrie personnelle, ses peines et 
soins de. chaque jour. L'apport du 
commanditaire est fixé à six mille 

, francs, qui seront versés au fur et à 
j mesure des besoins de la société. La 
I société est formée pour vingt années, 
ià partir du quinze juillet mil huit 
i cent soixante, pour Unir le quinze 
' juillet mil huit cent quatre-vingt. Le 
' siège de la société est fixé à Paris, 
rue des Prouvaires, 10. La raison 
sociale est : E. SNICK et C1-. Les opé-
rations de commerce faites jusqu'à 
ce jour par M"' Snick, en son nom 
privé, ne pourront être mises, soit 
qu'il y ail perle ou gain,à la charge 
delà société actuelle, ces opérations 
ayant été contractées de son plein 
gré, sous l'assistance de son mari, 
qui l'y a autorisée, et avec des de-
niers provenant de sa dot. 

Pour extrait conforme : 
(4480) E. SNICK et C11. 

D'un acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris, le quatorze juil-
let mil huit cénl soixante, enregis-
tré le vingt-trois du même mois, il 
appert : Que la société formée entre 
MM. Eugène-François VINEY, de-
meurant à Paris, nie de la Douane, 
6 ; Alexis-Félix VINEY. demeurant à 
Paris, rue de la Douane, 6 ; Jean-
Florian SOMMER, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 66 ; Jean-George 
HAMM, demeurant à Paris, rue de 
Montmorency, 32, pour l'exploita-
tion d'une fabrique et maison de 
commerce de pipes, sise à Paris, rue 
de Montmorency, 19, sous la raison 
sociale: VINEY frères, SOMMER et 
HAMM, est et demeure dissoute à 
l'égard de MM. Eugène-François 
Viney et Alexis;Félix Viney ; qu'elle 
continuera au même siégë, rue de 
Montmorency, 19, entre MM. Som-
mer et Hamin, sous la raison so-
ciale : SOMMER et HAMM. lesquels 
sont nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 

(4481). HÉBERT. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

D'un jugement par défaut rendu 
parle Tribunal de commerce de la 
Seine le onze juillet mil huit cent 
soixante, enregistré, il appert : Que 
la société en nom collectif qui exis-
tait à Paris, rue Joquelet, 5, pour le 
commerce de la draperie et de la 
soierie pour voitures sous la raison : 

DEVEN'NE et LEMOINE, entre M. 
Jules-Thomas-Victor DEVEN'NE, et 
M. Jean-Lonis-Nicolas LEMOINE, 
tous deux négociants, demeurant à 
Paris, rue Joquelet, 5, aux termes 
d'un acte sous signatures privées en 
date à Paris du dix-neuf avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié suivant la loi, a été dé-
clarée dissoute à dater dudit jour 
onze juillet mil huit cent soixante, 
et que M. Devenue a été nommé li-
quidateur dcladite société avec tous 
les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait: 

(4487). DEVENNE. 

'tosse uent» du ftiilli n'étant pas 
connus, «ont prié» de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les issemblées sub-
séquentes. 

SYNDICAT 
-

APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

M ■o ur. les créaiiçàers du sieur 

veautés, rue de la Gatté « i 
rondissement), en roi,;// 

véntiei et u allumerleun«S 
Bo a invités à se rei.Ur. |

f
, 

a 12 heures trè< précis,» 
u<i de commer.e de lai»; 

ordinaire des assemblées,», CliRO: 

la présidence de M. le
 5

,, 

DUBOIS (Louis-Alexandre), limon»- u»'^aire> procéder â la 
et a 1 afilrmalmn de lean 
créance» i 16994 'lu

 vi 

RSDIHTIO.N DE GOlPTil 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

NOMINATIONS DE SYNDIC» 

Du sieur BILLARD (Louis), menui-
sier, rue Maublanc, ci-devant Vau-
girard, le 28 juillet, à 10 heures 1i2 
(N 17296 du gr.); 

Du sieur M1REY (Jean-Baptiste), 
nég. en dentelles, rue des Jeûneurs, 
8, le 28 juillet, à 10 heures lia (M* 
17237 du gr.); 

Du sieur N1ABD (Pierre-Domini-
que), entr. de maçonnerie, rue de 
l'Orillon, 18, le 28 juillet, à 12 heu-
res (N° 17135 du gr.); 

Du sieur BARTH (Joseph), entr. de 
maçonnerie au village Levaliois, 
commune de Clichy, avenue des 
Arts, 69, le 28 juillet, à 10 heures 1i2 
(N 17151 du gr.), 

Peur insister à l'assemblée 'lansla-
'/w tltr 11 le iiuje-commismire doit les 
consulter tant sur lu composition de 
l'eiai des créanciers présumes que sur 
tu iiominutiou de nouveaux siiudies. 

Les tiers-porleurs d'effet» ou d'en 

dier à Gentilly, roule d'Italie, 5 bis, 
sont invites à se rendre le 28 juillet, 
■i 10 h. 1)2 précises, au friouni! 
de commerce, «aile d»s assemblées 
des créanciers, pour, attendu que, 
par jugement du U juin 1860. le 
Tribunal a refusé l'o"ioolo^alion 
d i concordat passé I- 12 avril 
1860, entre le sieur Dubois el ses 
e ■ une er-, s'entendre déclarer eu 
■ fit d'union et être immédiatement 
consullés tant sur tes faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplac, ment des syndic». 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seron fait relever de la déchéance 
(N« 16614 du -4T.I. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOHI invité» à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, uceompugnét 
'l'un bordereau sur papier timbre, in-
iiculif des sommes à réclamer. MU. 
/e* créanciers : 

Du sieur DELACHOUX, négoc. en 
vins, rue Montmorency, n. 19, entre 
les mains de M. Heurtéy, rue Laffit-
te, 51, syndic de la faillite (N° 16993 
du gr.); 

Du sieur TURELLE (Pierre), fabr. 
de chapeaux, rue des Amandiers, 
110, ci-devant Belleville, entre les 
mains de M. Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N -17266 du gr.)

; 

Du sieur MARC (Amand , fabr. de 
chaussures, rue Quincampoix, n. 62, 
entre les mains de M. Sommaire, 
rue d'Hauteville, n. 61, svndic de la 
faillite (N» 17261 du gr.);" 

Du sieur MOURGUES (Louis-Jean), 
anc. md cordier à Paris, ei-devant 
Bercy, entre les mains de M. Le-
françois, rue de Grammont, n. 16, 
syndic de la faillite (N'° 17282 du 
»r.>, 

Pour, en conformité de l'article 493 
<<« Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
(te commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, il il. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur DUMAS <Josepb-Léopold), 
corroyeur, rue St-Bon, 8, le 28 juil 
let, à 12 heures (N' 17152 du gr.); 

Du sieur GUEDRAS (Jacques-Fran-
çois), md de vins, rue des Singes, 2, 
le 28 juillet, à 10 heures 1i2 (N» 16982 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe comm(fnicatioii 
lu rapport des syndics el du projet 

de coucordat. 

REMISES A nUITAINE. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété des Charbons de la Ville, dont 
le siège est quai Jemmapes, n. 828,, 
ayant eu pour gérant le sieur Morel 
(Alexandre), à Auteuil, roule de Ver-
sailles, 55. sont invités à se rendre 
le 28 juillet, à 10 heures précises, 
salle des assemblées de créanciers 
au Tribunal de commerce, pour re-
prendre la délibération ouverte sur 
le concordat opposé parla sieur Mo-
rd, aux ternies de l'art. 531 du Code 
de •commerce, f admettre, s'il v a 
lieu, ou passer à la formation de 
l'union, et, dans ce cas donner 
leur avis tant sur les faits de la ges-
tion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics, 

U ne sera admit, que lès créancier» 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sjndics (N« 46315 du 
gr.). 

U'HIHTIWII »l>Rg» UNION 

Messieurs les créancier» rompe 

ï,;!!l,,J'"ni"" de la
 laillile du sieur 

BbNEAUX (Jules-FJie), md de nou-

Mcssieurs les créancier! j, f 
■-an 1 l'union de la faillit» (,1 v 

ciété veuve EY.MART et U}' 
nids de vins, rue St-Sébaitisu 
composée de Marie Clot, 1 
mard, et Réué Guiter. s» 
•es à s, ,•►>„ ir, (. 28 juilW 
heures I]2 précises, au tnbi 
commerce , salle jles m 
des fait.ites, pour, conformtf 1,1 
l'article 337 du Code rie coi* j „i 
entendre le compte définitif!'.,

 011 11 

rendu par tes syndics, ie A sur h 
le clore et l'arrêter; leurtaii

 1
1„ 

charge de. leurs fonction* etil " ™ 
leur avis sur FexcusaWtiWM

;
"proill 

NOTA. Les créancier» ««S L,,,., 
peuvent prendre au greltiti: f "t 
nieation de.» eimipte et rappir liabll 
»vnriics N» 16062 du gr.).

 somv 

CONCORDA r APRES s/JJ» A
P
 \. 

D'ACTIF. 

REDDITION oe COMPII.
 0D

"l 

La liquidation del'actifat»* Mail 
par le sieur AUDY (Pierre-la: peut 
gusle), fabr. de chaudron».- ' ■ . 
Baurlibourg, 18 , actuelle)!» P'le: 
Saint-Claude, n. 9, au Maraii citât 
le Mimée, Mil te; créaun'i .. 
invités A se, rendre le S! j " 

■ 10 heures 1)2 précises,ai vent 
banal de eo!iiiuerce,salleilest; ■ 

filées des faillites, pour, conK-
 4 11 

ment à l'arl. 537 du Code *fl vent 
uierce, enleodre le compte ■ -, 
qui sera rendu par les tm V d

i 
débattre, le clore, l'arrêter e com 
donner décharge de leur» m 

NOTA. Les créanciers et »«
 liue 

peuvent prendre au greffe»» sa k 
nieation des compte et rapt*'

 mrK 
svndicsfN» 15947 du gr.).

 wua 

La liquidation .e l'aclitabiiii «11 11 

par les sieur et dame LESl
1
 '

 ;
\ 

Aimé et Marie-Antoinette M , 
lui anc, nég. en couleur», * '

 1 

tenu maison meublée, de* pl
ai( 

ensemble, rue Fondary, «Vj î . 
vaut Grenelle, étant.»»'

 1(
™ vani tireneue , , 

Mil. les créancier» «uni in"»! la M 

rendre le 28 juill., à lihwj 
p. écises, au Tribunal uecotjj , 
salle des assemblées .dei_H» ut\ 
pour, conformément ijwj 
Code de commerce, eni» , 
compte définitif qui sera ieou 
les syndics, le débattre, 

l'arrêter et leur donnerai»» 

leurs fonctions. . i,|i 
NOTA. Les créanciers1 ei „ 

peuvent prendre au g effe 
nieation des compte el T*M 

syndics iN» 16532 du gr.J. 

D'itf CONCORDAT PAR ABANDON 

R^ARTITIO.NS. « 

MM. les créanciers vérit s ,, 
rnés du sieur DESMOUWO 

lier, rue des Marais-Sl-M^
1
 \ !■ 

peuvent se présenter çne» | 
ehard Grison, syndic, P«fgj 

toucheM"'::,,,,. 

1, 

te 
dan 

à la 

con 

les 

pei 

vai 

(lai 

mi, 

lajc 

des 
mer, 9, pour loucnei ». 

do 8 fr 22 c, pour.
 u

«i 
partition de l'actif ai>«

û0
" l

cs 
16652 du gr.). .,

n
j,et»-

MM. les créanciers *»M 
més du sieur THIBAUT-"V 
nouveauté» pour robes, r*^ 

in <u>„v.,nt «e iireseni«ari rv, 10. peuvent se presç-- „„ 
Richard Grison , synd». <

0
i 

Saulnier, 9, pour toutl « (» 

demie di 13
 L 

sir 

rëi 

riv 

fr. 9a 0. pw«yw 
xième répartition de 1» 

donné (N* 1(3.94 du gr. 

MM. les créanciers 
més du sieur COURTOI».

 J

9 taires passage SI-Roeh,' «-i.,.. 

se présenter chei M. ̂
ur

 w«J 
rue de l'Echiquier, l»V 

un dividende de 59 
100, unique répartition 
gr.). 

les 

dai 

et 

lis 

eu: 

ASSEMBLÉES DU 

NEUF HEURES: 
nier, synd. 

21 Jil 

Fauche' 
Cardoir 

de nouveautés,^u^J 
nadier, id. — «a'^.ngeot, , ,1 
chaussures id,-
sier, id. - Goriot, n f ,,

 s
 »« 

-Thibault, nég. en " 'j 
Bornicbe, mdue b°

 s
<

r

r
 jt& 

taine.-Corny,seri'""
ne

tipr;
fj[

, 
compte—Olivier, bonn ^» 

UNE HEURE: Chenev 
rem. à huit, 

80; 

lie 

lit, 

f: 

tu 

ve 

lu, 

Enregistré à Paris, le
 t

 Juillet 1860. F° 
Reçu deux francs vingt centi , 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifie l'insertion sous le- n." Pour légalisation de la Signature A. Gu>°

T
' 

Le aii« *>u 9* irrondissement, 


